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TUAITÉ D'EXTRADITION. — FRANCFORT. 

Le Bulletin des Lois publie le décret de promulgation 

de la convention d'extradition intervenue entre la France 

ellu ville libre de Francfort. 

Voici le texte de cette convention : 

Art. 1"\ L'extradition aura lieu sur la demande que l'un 
des deux Gouvernements adressera à l'autre. 

Art. 2. Les crimes à raison desquels l'extradition sera ac-

cordée sont les suivants : 
1° Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, meur-

tre, viol, attentat a la pudeur consommé ou tenté avec vio-
lence, coups et blessures volontaires, ayant occasionné, soit la 
mort, soit une incapacité de travail de plus de vingt jours; 

2° Incendie ; 
3° Faux en écriture authentique ou de commerce et en écri-

ture privée, y compris la contrefaçon des billets de banque et 
etlets publics; 

4° Fabrication et émission de fausse monnaie, contrefaçon 
^ration de papier-monnaie ou émission de papier-monnaie 
contrefait eu altéré ; 

S" Contrefaçon des sceaux et des timbres des deux Gouver-
nements, ainsi que des poinçons do l'Etat servant à marquer 
les matières d'or et d'argent ; 

G" Fauxtémoignago et faux serment en matière civile et cri-
minelle; 

1° Subornation de témoins ; 
8° Vol, lorsqu 'il a été accompagné de circonstances qui lui 

donnent le caractère de crime ; soustractions, concussions com-
mises pas les dépositaires et fonctionnaires publics, ayant le 

caractère de crimes ; 
9" banqueroute frauduleuse. 
Art. 3. Tous les objets saisis en la possession d'un prévenu 

■ors de son arrestation seront livrés au moment où s'effectuera 
'extradition, et cette remise ne se bornera pes seulement aux 
objets volés, mais comprendra tousceux qui pourraient servir 
a la preuve du crime. 

Art. 4. Si l'individu réclamé se trouve détenu dans le pays 
où il s'est réfugié, son extradition sera différée jusqu'à l'époque 
a laquelle sa détention devra légalement cesser. 

Ait. 8. L'extradition ne sera accordée que sur la production, 
Kit d'un arrêt de condamnation, soit d'un arrêt de mise en 
Musaiion ou tout autre acte judiciaire équivalent, c'est-à-dire 
wnstatant les poursuites et faisant connaître la nature du 
«finie. 

Art. 6. Chacun des deux Gouvernements contractants pourra, 
Sur l'exhibition d'un mandat d'arrêt décerné par l'autorité 
compétente, demander à l'autre l'arrestation provisoire du 
Prévenu ou du condamné dont il réclame l'extradition. 

fate arrestation ne sera accordée et n'aura lieu que suivant 
les règles prescrites par la législation du pays auquel elle sera 

.L'étranger ainsi arrêté provisoirement sera remis en liberté 
Mans les trois mois, la production des -pièces mentionnées 
Ua"s l'article 5 n'a pas eu lieu de la part du Gouvernement 
1U > réclame l'extradition. 
■ Art- 7. Si le prévenu ou le condamné n'est pas sujet de ce-
™i■des deux Etats contractants qui le réclame, _ il ne pourra 
'-re livré qu'après que son Gouvernement aura été consulté et 

demeure de faire connaître les motifs qu'il pourrait 
"^r de s'opposer à l'extradition. 
• «MIS tous les cas, le Gouvernement saisi delà demande d'ex-

lunion restera libre de donner à cette demande la suite qui 
' paraîtra convenable et de livrer le prévenu, avec l'engage-

„,'"■ d'être jugé, soit en son propre pays, soit au pays où le 

.irSTIŒ CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 31 mai. 

SERMENT MAL A PROPOS QUALIFIÉ DÉCISOIRE. — SERMENT 

SUPPLÉTIF. — REFUS DE L'ORDONNER. 

Le serment prétendu décisoire, déféré par des conclu-

sions subsidiaires qui laissent subsister les moyens du 

fond, dont elles ne sont que l 'auxiliaire, n'est qu'un ser-

ment supplétif qu'il est libre aux juges d'ordonner ou de 

refuser, suivant qu'ils le croient à propos. Le serment fût-

il décisoire dans le sens de l'article 1358 du Code Napo-

léon, les juges peuvent encore refuser de l'ordonner lors-

qu'il porte sur des faits dont la .pertinence a été déjà dé-
niée. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin; M e Bosviel, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Pi-

rolle.) 

FEMME DOTALE. 

crime aura été commis. 

ALIÉNATION. -

SATION. 

ALIMENTS. — AUTORI-

Le créancier d'une femme dotale, en vertu de jugements, 

pour fournitures d'aliments faites au ménage, et qui deman-

de à être colloque sur le prix d'un bien dotal vendu sans 

l'autorisation que l'art. 1558 exige pour procurer des ali-

ments à la famille ou pour payer des aliments consommés, 

ne peut légalement se plaindre de ce que sa demande a été 

repoussée. Ce n'est pas la nature seule de la créance qui 

fait exception au principe de l'inaliénabilité du bien dotal, 

il faut encore qu'elle s'appuie sur la permission de la jus-

tice donnée en connaissance de cause. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin; plaidant. M" Paignon. (Rejet du pourvoi du sieur 

Roy.) 

TRAITÉ CONDITIONNEL. LIBERTÉ DE S'EN DÉSISTER AVANV 

L'ACCOMPLISSEMENT DE LA CONDITION. 

Le particulier qui a traité avec une commune, sous la 

condition expresse que le traité ne serait définitif et obli-

gatoire qu'après l'autorisation de l'autorité supérieure, a 
pu, après un long temps expiré depuis la date delà con-

vention, sans que cette autorisation ait été demandée, se 

considérer comme délié de tout engagement. L'arrêt qui 

l'a ainsi décidé, en se fondant sur ce que la transaction 

n'était dans l'opinion des parties qu'un simple projet dont 

chacune d'elles pouvait se désister tant que l'autorisation 

n'était pas intervenue, échappe à l'application des articles 

1176 et 1179 du Code Napoléon et ne viole aucune au-

tre loi. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M" Morin. (Rejet du pourvoi de la commune 

de Sort.) 
HÉRITIER APPARENT. — VENTE. 

La vente faite par l'héritier apparent, de bonne foi, à 

un tiers également de bonne foi, est valable (jurisprudence 

consacrée par trois arrêts de la Cour de cassation du 7 

janvier 1843), par suite des principes sur la vente de la 

chose d'autrui. 
Rejet, au rapport de M. Silvestre, du pourvoi du sieur 

Vigne et consorts, et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Sevin ; plaidant, M" Moreau. 

SUCCESSION MATERNELLE. — PARTAGE IMPOSSIBLE. — RÉCOM-

PENSE SUR LES BIENS DU MARI. 

L'héritier à qui il a été fait attribution sur la succession 

de son père de biens d'une valeur égale à ce qui lui reve-

nait dans la succession de sa mère, dont les biens comme 

commune ont été aliénés par le mari, par suite de dispo-

sitions testamentaires approuvées par les enfants et dont 

le partage est, dès lors, devenu impossible; cet héritier, 

disons-nous, à qui il a été fait ainsi application de l'article 

1423 du Code Napoléon, n'est pas fondé à invoquer l'ar-

ticle 827 du même Code, sur la nécessité de liciter les 

immeubles d'une succession lorsqu'ils ne peuvent se par-

tager. Cet article est inapplicable au cas particulier. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin; M" Fabre, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Coste.) 
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SÉPARATION DE CORPS. — DOMMAGES -INTÉRÊTS. — PRÉJUDICE 

MORAL. 

La femme contre laquelle le mari a fait prononcer la sé 

paration de corps ne doit pas de dommages-intérêts à ce-

lui-ci, lorsqu'il est déclaré en fait par les juges du fond 

qu'aucun préjudice n'a été causé au mari, ce qui comprend 

le préjudice moral et le dommage matériel, et répond suf-

fisamment aux conclusions prises sous ces deux aspects. 

Conséquemmenl, nulle violation des articles 1382 du Code 

Napoléon et 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur tes conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin; plaidant, M' Paignon. ( Rejet du pourvoi du sieur 

Foucliereau.) 

VENTE IMMOBILIÈRE. — PRIX A DÉTERMINER PAR LE MESURAGE. 

— PAIEMENT A VALOIR. DEMANDE EN COMPLÉMENT DE 

PRIX. — PRESCRIPTION ANNALE. 

Lorsqu'un immeuble a été vendu sans détermination défi-

nitive do prix, et que néanmoins l'acquéreur a payé une 

somme à valoir, mais sauf fiction ultérieure du prix par 

l'effet du mesurage qui sera fait par un expert désigné, 

l'acquéreur n'est pas fondé à repousser, par la prescription 

d'un an qu'établit l'art. 1C22 du Code Napoléon, l'action 

du vendeur tendante à obtenir le complément de son prix 

d'après le mesurage opéré, même après une année depuis 

le contrat. Cet article ne s'applique qu'aux demandes en 

supplément de prix et non à celles qui, comme dans l'es-
pèce, n'OBt pour objflit qu'un solde de prix resté indéter-

miné jusqu'au moment ou le mesurage a été effectué. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller llardoiu et sur 

les conclussions conformes do M. l'avocat-général Se vin, 

plaidant M" de Suiut-Mulo. (Rejet du pourvoi du sieur M -

quet-Dutrévy.) 

ACTE DE PARTAGE. — ÉNONCIATION D ACTES SOUS SEINGS 

PRIVÉS. — DÉFAUT DE MENTION Qu'lLS ONT ÉTÉ TIMBRÉS. 

— NOTAIRE. — AMENDE. 

Les actes sous seings privés relatés dans un acte public 

qui n'est pas un simple inventaire, mais un partage dans 

lequel ' les parties sont censées agir en vertu des actes 

qu elles y énoncent, relation faite sans que le notaire y ait 

mentionné qu'ils ont été soumis au timbre et à l'enregis-

trement, donnent lieu contre lui à la condamnation à l'a-

mende, prononcée par l'art. 49 de la loi du 5 juin 1850, 

dont les dispositions sont générales et s'appliquent à tous 

actes sujets au timbre, ce qui comprend, sans distinction, 

les actes civils et les actes commerciaux. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Sevin ; plaidant, M* de Verdière. (Rejet du pourvoi 

du sieur Lemonnier.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE. 

{Jurisprudence de la chambre du constil.) 

MINEUR. — PROCÈS. — FRAIS. — EMPRUNT. 

Quand le conseil de famille a autorisé une instance à la 

requête du mineur, le Tribunal doit autoriser l'emprunt 

nécessaire pour faire face aux frais éventuels de cette ins-

tance. 

« Attendu qu'alors qu'il s'agit de l'application des disposi-
tions rigoureusement conservatrices de l'art. 457 du Code ci-
vil, les considérations de convenance et même d'équité qui ont 
pu déterminer le conseil de famille ne sauraient avoir sur la 
décision du Tribunal qu'une influence secondaire, puisqu'a-
vant tout il est appelé à assurer l'exécution de la loi et àjsau-
vegarder les intérêts des mineurs; 

« Qre d'après l'article précités les biens du mineur ne peu-
vent être aliénés et encore moins hypothéqués; qu'il ne peut 
être fait exception à cette règle formelle qu'au cas de nécessité 
absolue ou d'avantage évident; 

Que dans l'espèce on allègue que la mineure de Saint-C..., 
connue héritière pour un quart, par représentation de M me de 
La V..., a eu un grand intérêt à s'associer au procès fait par 
deux de ses cohéritiers aux héritiers deR...; 

«Qu'on articule que; pour faire face aux frais nécessités par 
l'instruction de celle affaire d'une gravité peu ordinaire, un 
fonds commun a du être créée; que les mises des parties ma-
jeures sont déjà épuisées et dépassées, et que dès lors il est 
juste que la mineure contribue pour sa part qui devrait être 
de 4,000 fr., en raison de son tiers d'intérêts; 

« Que, pour contraindre l'incapable, entièrement hors d'état 
de satisfaire à une semblable demande lorsque son revenu 
a'élève à peine à 5,C00 fr., lorsqu'elle doit déjà 6,000 fr. hypo-
thécairement et paraît avoir son père à sa charge, à aliéner 
ses immeubles, à vendre ses rentes, ou, ce qui serait moins fa-
vorable encore, à contracter un emprunt hypothécaire, certai-
nement personne ne saurait avoir une action; d'où la consé-
quence qu'il n'existe aucune nécessité absolue dans le sens de 
la loi ; 

« Que, d'un autre côté, s'il peut être utile à ladite mineure 
de courir les chances du procès dans lequel son nom est enga-
gé et de prendre part aux actes judiciaires qui pourront réa-
liser pour elle de grands avantages, cette éventualité d'un suc-
cès dont le terme est encore éloigné ne peut lui imposer au-
jourd'hui un sacrifice sans compensation prochaine, sacrifice 
qui, fait une fois, bientôt peut-être devra être renouvelé, 
lorsqu'il est certain que sa présence au procès n'en aurait 
pas augmenté sensiblement les dépenses, que sans elle il au-
rait été entrepris, que sans elle il aurait été soutenu, et qu'en 
définitive elle aura à payer sa part des dépens après la déci-
sion sans être obligée de contribuer aux frais dans une pro-
portion exorbitante eu égard à sa fortune; que, si une dette a 
été contractée, elle pourra l'acquitter alors sur les capitaux 
qu'elle aura disponibles, sans que maintenant on puisse voir 
pour elle un avantage évident à se charger hypothécairement 
d'une dette qu'elle peut éviter ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare n'y avoir lieu d'accor-
der l'homologation demandée. » (13 mars 1849.) 

Ce jugement a été infirmé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, prononçant en chambre du conseil, 
« Considérant qu'il résulte des articles 464 et 468 du Code 

civil que le tuteur ne peut introduire en justice une ac-
tion relative aux droits immobiliers du mineur ou une action 
en partage sans l'autorisation dd conseil de famille; 

« Considérant que, par sa délibération du 5 décembre der-
nier, le conseil defamille delà mineure Saint... C... aautorisé 
son tuteur non-seulement à suivre sur la demande par lui 
déjà formée, mais encore à introduire toute nouvelle demande, 
soit par voie d'intervention, soit par voie d'action princi-
pale, pour arriver aux mêmes fins et aux mêmes résul-
tats que ceux que réclament de la justice les cohéritiers de la-
dite mineure; 

«Considérant que, pour donner au tuteur le moyen de sui-
vre sur l'instance pendante devant le Tribunal, le conseil de 
famille l'autorise à emprunter 4,000 francs ; 

« Considérant qu'il est justifié que cette somme est indispen-
sable; qu'il est également établi que le tuteur n'a en ses mains 
aucune somme libre et que les revenus de la mineure sont né-
cessaires à son existence et à celle de son père infirme ; qu'il 
y a dès lors nécessité absolue de recourir à un emprunt, ce 
qui rentre dans l'application de l'article 437 du Code Napoléon; 

« Considérant que cette nécessité est d'autant plus évidente 
que le tuteur n'a pas le droit de se désister de l'instance enga-
gée, et que, sans l'emprunt, il lui serait impossible de sauve-
garder les droits et les intérêts de la mineure comme le veut 
et le prescrit la délibération du conseil de famille; 

« Emendant, homologue la délibération, etc. » (Paris, pre-
mière chambre, 8 mai 1849.) 

SUCCESSION. ■ DETTES. — EMPRUNT. 

prix et de rouvrir' sérieusement les enchères, on a imaginé de 
recourir au moyen onéreux et essentiellement provisoire d'un 
emprunt hypothécaire d'une somme égale au montant intégral 
du passif à libérer ; que cette pensée ne s'explique que par 
l'insolvabilité personnelle de la veuve R..., qui a eu l'impru-
dence de soutenir les enchères et de se faire adjuger, sans 
pouvoir les payer, des biens pour un prix de 18,530 fr. ; que 
ces acquisitions l'exposent, il est vrai, à des poursuites, mais, 
vis-à-vis et au point de vue de la succession bénéficiaire, n'en 
sont pas moins réelles et définitives, au moins pour la moitié; 
qu'on ne saurait, en conséquence, faire retomber sur elle une 
faute que les héritiers n'ont pas commise, et dont ils ne peu-
vent, comme héritiers de leur père, être responsables ; que le 
premier intérêt des mineurs est d'arriver promplement et dé-
finitivement à une libération et à une liquidation ; qu'une in-
division qui ne peut se maintenir ne saurait leur convenir; 
que les dispositions de l'article 883 s'opposeraient d'ailleurs à 
ce que, durant l'indivision, elles pussent valablement contrac-
ter un emprunt hypothécaire, qui, sur les biens adjugés, ne 
serait pas plus valable, puisqu'elles ne peuvent renoncer à 
leur hypothèque légale ni consentir à une subrogation; 

« Par ces motifs, déclare n'y avoir lieu de faire droit à la 
requête. >. — (6 décembre 1847.) 

Ce jugement a été infirmé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Statuant en chambre du conseil , faisant droit sur l'ap-

pel ; 

« Considérant que les maisons dépendantes des succession 
et communauté R... viennent d'être construites tout récem-
ment, et que, selon toute vraisemblance, leur mise en vente 
réussira mieux lorsqu'elles seront habitées ou susceptibles de 
l'être ; 

« Que dès lors il est convenable pour les mineurs de recou-
rir en ce moment à un emprunt plutôt que de consentir à une 
baisse de mise à prix qui entraînerait peut-être un sacrifice 
important; qu'à la vérité la veuve R... se trouve débitrice en-
vers la succession de la somme de 18,550 fr., et que, si cette 
somme était payée, elle rendrait l'emprunt inutile, du moins 
eu partie; mais que la veuve R..., débitrice de cette somme 
envers les succession et communauté R... pour prix de l'adju-
dication faite à son profit, est en même temps créancière d'une 
somme qui paraît plus considérable pour ses droits et reprises 
dans les mêmes succession et communauté dont s'agi 1 , et 
qu'elle ne serait pas dans l'obligation, pour se liquider, de 
poursuivre la vente des immeubles dont il s'agit, [ce qui ra-
mènerait toujours pour les mineurs la nécessité de choisir 
entre l'emprunt el la baissede mise à prix ; 

« Vu la délibération du conseil de famille tenue devant le 
juge de paix de Sceaux, le 11 octobre dernier; 

« A mis et met l'appellation' el ce donl est appel au néant ; 
« Emendant et faisant droit au principal, homologue pure-

ment et simplement ladite délibération ; 
« En conséquence, autorise la veuve R..., en qualité d'ad-

ministratrice provisoire des succession et communauté R..., à 
emprunterau nom desdites succefs ouet communauté la somme 
de 23,750 fr., à la charge par ladite veuve d'employer ladite 
somme à désintéresser les créanciers desdîtes succès.- i jn el com-
munauté, et encore d'hypothéquer les différents biens dont elle 
s'est rendue adjudicataire, comme aussi l'autorise à conférer 
pour garantie de cet emprunt, en sadite qualité, toute hypo-
thèque sur les les biens dépendants desdites succession et com-
munauté, avec antériorité et préférence à l'hypothèque légale 
que les mineurs R... pourraient avoir à exercer contre elle en 
qualité de tutrice. » (Cour de Paris, 1" chambre, 1" février 
1848.) 

SUCCESION D ÉTRANGERS. HÉRITIERS ABSENTS. 

Lorsqu'une succession est grevée de dettes, le Tribunal 

ne peut refuser d'autoriser un emprunt par le seul motif 

qu'un immeuble dépendant de la succession peut être mis 

en vente et que son prix peut suffire au paiement des 

dettes. 

« Attendu que la liquidation de la succession dont s'agit, 
ordonnée par jugement du 8 juillet 1847, passé en force de 
chose jugée et exécuté en partie, serait, d'après la requête et 
l'inventaire, grevée de 23,756 fr. de dettes qu'il importe d'é-
teindre en réalisant promplement l'actif mobilier et immobi-
lier; que celte réalisation a déjà été demandée el lenlée pour 
l'aire cesser l'indivision entre les cin j héritiers et la femme 
commune ; que les ventes effectuées, en y comprenant l'estima 
lion du mobilier qui aurait dû être vendu, auraient produit 
20 3i)6 fr., ce qui ne laisserait plus pour solder le passif que 
2 'iliO IV. à réunir ; qu'en cet état, lorsqu'il existe encore les 
immeubles les plus importants, mis à prix à 55,000 fr., qui, 
taule d'enchérisseurs, n'ont point été adjugés, on conçoit diffi-

cilement comment, an lieu de doiiiuuder nue baisse da nrso à 

MIXEURS. 

L'art. 26 de la loi du 26 juin 1838 n'est pas! applicable 
aux mineurs. 

La chambre du conseil ne peut que nommer un admi-
nistrateur provisoire. 

« Vu les articles 112, 113, 135, 838, 840, 461, 509, 776 du 
Code Napoléon, 59, 69, 984, 985 du Code de procédure, 32 33 
et 36 delà loi du 30 juin 1838; 

« Attendu que William Uarrisson, décédé à Paris, où, de-
puis longtemps, il avait sa résidence, était Anglais, et que ses 
nombreux héritiers seraient Anglais eux-mêmes; que, dès-lors 
quoiqu'en raison de la nature et de la situation des biens par 
lui laissés, il puisse y avoir lieu de faire, en tout ou partie au 
partage, application de la loi française, sa succession est étran-
gère, et le Tribunal du lieu où elle est ouverte n'est pas com-
pétent pour statuer directement ni indirectement sur l'état ni 
sur la capacité desdits héritiers qui doivent à cet égard rester 
soumis au statut personnel qui les régit; 

« Attendu que les articles 112 et 113, uniquement conçus 
dans l'intérêt des présumés absents qui, dans l'impossibilité 
matérielle de pouvoir être appelés, doivent néanmoins être re-
présentés et défendus, ne peuvent être invoqués pour la plus 
grande commodité des présents et dans le but du leur procu-
rer l'avantage de poursuivre l'exercice de leurs droits sans in-
terpeller leurs naturels et légitimes contradicteurs; 

« Attendu que, par présumés absents et même par non-
présents, la loi et la- jurisprudence ont toujours entendu ceux 
dont l'existence esl reconnue, mais dont le domicile est ignoré-
que jamais elle n'ont compris sous cette dénomination les indi-
vidus légal, ment réputés incapables par minorité, aliénation 
mentale ou condamnation ; 

« Que, si ces personnes ne peuvent agir par elles-mêmes et 
ont besoin d'être représentées, ce n'est pas au juge saisi com-
me étant celui de l'ouverture d'une succession à laquelle 'ils ont 
droit, à régulariser leur position, ni à les pourvoir s'il y a 
lieu du mandataire légal qui leur manque ; 

« Attendu que vainement, dans l'espèce,' on voudrait arguer 
des articles 838 du Code Napoléon et 36 de la loi spéciale du 
30 juin 1838, puisque l'article 838, loin de dire qu'on pourra 
suppléer a l'absence des représentants légaux des non-présents 
et des incapables, ne fait qu'ordonner qu'alors même qu'ils 
ont ete légalement représentés, rien de ce qui les intéresse 
devra se faire que sous l'œil et avec le contrôle de 
puisque L'art. 36, qui ne dispose exceptionnellement 
un cas d urgence extrême, n'a pour but qu'une mesure transi 
toire et conservatoire, ne pouvant, en raison même de la forme* 

aquellee le est obtenue, comporter les effets définitifs 
it 1 article 840 et qu'évidemment recherche le ré 

rit n $ 

« Attendu qu'au nombre des héritiers présomptifs indiqués 
dans 1 intitule d inventaire, n.dépendai,, meut des ava droit 
probables non dénommes, dont l'existence esl un" problème 
qu, certainement ne uoivent pas être représentés; il en m 
deux existante, ma.s dont la résidence actuelle est impossible 
a connaître; qu'a ceux-la peut et doit êlre appliqué Part 113 
invoquej qu il ne saurait en être do mémo pour les six mineurs 
domicilies chez leurs pères el pour l'aliéné renfermé dâ s un 
hospice, puisque leur non-présence ne. constitue pas une nré-
so.upl.ou d absence et s'explique uniquement par leur .ncipf-
c.te donl lajust.ee française n'a pas a connaître ni, à aucun ti-
tre, ne -aura. l les relever; ' 1 

« Que, pour induire le Tribunal à user à leur égard d'un 

dans 
promet 

1 :.e 
justice, 

s que 

réquô-
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après les partages consommés, pour régir les biens tombés 
clans leur lot; 

« Que, si en Angleterre les partages dans les successions at( 
intestat s'opèrent par l'héritier le plus proche investi de l'hé-
rédité tout entière par l'autorité compétente, ce mode de pro-
céder, qui n'a rien dé particulier pour les cas où des incapa-
bles sont intéressés, esl probablement celui qu'il, conviendrait 
de suivre pour trancher aujourd'hui une difficulté insoluble 
par les moyens présents ; que SSHS , sous ce rapport,' avoir a 
manifester une opinion, la chambre du conseil ne peut que dé-
clarer inadmissible l'expédient à elle proposé; 

« Attendu qu'au Tribunal, dans les circonstances données, 
en vue des entraves que l'établissement des qualités peut ren-
contrer et des lenteurs que pourra entraîner la nécessité de 
réunir les divers intéressés, il appartiendrait d'auloriser des 
mesures conservatoires et de nommer, non pas un séquestre, 
mais un administrateur provisoire, chargé de régir et d'ad-

ministrer dans l'intérêt de tous pendant l'indivision; mais qu'à 
cette fin la requête n'est pas présentée et qu'il ne peut être jugé 
ultrà pelita ; 

« Par ces motifs, n'ayant aucunement égard à la requête pré-
sentée, le Tribunal déclare n'y avoir lieu de statuer au sujet 
d'Isaac Morelund ni des enfants mineurs de Thomas Scott, Mac 
Çullaugls, et Georges Mac Clure, non plus que des descendants 
innommés de Hugh Mac Cann; 

« Nomme M
1
 Hubert, notaire, pour représenter aux opéra-

tions de compte, liquidation et partage dont s'agit, James Mo-
reland, Mac Clure et Georges Noher, Mac Cann, non présents.» 
(11 janvier 1848.) 

Ce jugement a été confirmé par l'arrêt suivant : 

« La Cour prononçant en la chambre du conseil : 

« Considérant que l'article 26 de la loi du 30 juin 1838 ne 
s'applique qu'à des personnes qui, aux yeux des tiers, restent 
inlegri statu, du moins en apparence, et que cet article ne 
peut aucunement s'appliquer aux mineurs; 

« Adoptant au surplus, confirme. » (Arrêt, 1" chambre, 2 
février 1849.) 

SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE. "— VENTE D' IMMEUBLES. — AUDIENCE 

DES CRIÉES. 

La vente des immeubles d'une succession bénéficiaire 

doit se taire à l'audience des criées. 

« Attendu qu'il est justifié qu'il y a nécessité de vendre les 
immeubles dépendant de la succession bénéficiaire du feu 
sieur Thé;enot; 

« Que, faisant partie d'une succession bénéficiaire, il est na-
turel et juste que la vente ait lieu sous la surveillance du Tri-
bunal ; 

« Vu l'article 987 du Code de procédure civile; 

« Dit et ordonne que la vente aura lieu en l'audience des 
criées du Tribunal. » (31 mai 1850.) 

Confirmé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, prononçant en chambre du conseil, et considé-
rant que le mode de vente ordonné donne aux parties toutes 
les garanties désirables de convenance et de publicité, adop 
tant au surplus.... » (29 juin 1850.) 

ADOPTION. — AUDIENCE PUBLIQUE. CHAMBRE DU CONSEIL. 

En matière d'adoption , la Cour rend ses arrêts en cham-

bre du conseil quand elle déclare qu'il n'y a lieu a adop-

tion ; elle prononce en audience publique quand elle dé-
clare qu'il y a lieu à adoption. 

Cour de Paris, arrêts, 25 août 1849, chambre du con 
seil ; 25 août 1849, audience publique. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE,  EXÉCUTION 

ARRÊTS. 

DES JUGEMENTS ET 

Lorsqu'une personne admise à l'assistance judiciaire a 

obtenu par cette voie un jugement de condamnation con-

tre son adversaire, peut-elle solliciter égalemeut l'assis 

tance pour mettre le jugement à exécution soit par la voie 

de la saisie-exécution, soit par la voie de la contrainte par 
corps? 

Cette question est en ce moment pendante devant le 

bureau d'assistance judiciaire. La loi ne s'explique pas en 

termes formels sur ce point, mais il est évident qu'en 

consultant son esprit, il faut répondre affirmativement 

L'assistance judiciaire doit mettre son œuvre à fin : autre 
ment elle manque son but. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Brun de Villeret. 

Audience du 28 mai. 

ASSASSINAT. 

Une affaire des plus graves, accomplie au milieu de cir-

constances horribles, amène Benoît Perraud, né à Tra-

mayes (Saône-et- Loire), le 18 décembre 1816, cultivateur 

à Juliénas (Rhône), sur les bancs de la Cour d'assises. 

C'est un petit homme maigre, aux traits anguleux, dont 
la physionomie révèle la ruse et la finesse. 

Il est assisté de M
es
 Carville, avocat à la Cour impériale 

et Magnin, du barreau de Villefranche 

M. Théodore Grandperret occupe le fauteuil du minis 
tère public. 

Après les formalités d'usage, M. Sorbier lit l'acte d'ac-
cusation ainsi conçu : 

La nommée Françoise Berthelon, veuve Condemine, âgée de 
soixante ans, habitait le hameau de Vers-les-Bois, dans la 
commune de Juliénas. Dans la journée du 10 décembre der 
nier, ses voisins, ne la voyant pas paraître, entrèrent chez 
elle et ne la trouvèrent point. Etonnés et inquiets, ils firen 
pendant deux jours d'inutiles recherches ; mais, le 12 décem 
bre, le maire de la commune eut la pensée de faire ouvrir la 
cave de la veuve Condemine, située au-dessous de l'apparie 
ment que cette dernière occupait. La clé de cette cave avait 
disparu, et on dut recourir à l'office d'un serrurier pour ou 
vrir la porte. 

La veuve Condemine fut trouvée morte dans sa cave ; son 
cadavre gisait à terre près d'un tonneau, devant lequel était 
placé un pot, évidemment apporté pour tirer du vin. La tête 
de la victime reposait en partie sur des pommes de terre, en 
partie sur un sac vide et baignait dans une mare de sang. Les 
médecins, chargés de procéder à l'autopsie, reconnurent deux 
fractures à la tête faites avec un instrument contondant, et 
d'une telle gravité.que la mortavait dû en être la conséquence 
immédiate ; les hommes de l'art constatèrent, d'autre part, que 
l'estomac de la victime ne contenait pas d'aliments, et enfin 
que la mort devait remontera plusieurs jours. 

C'est le 13 décembre que l'autopsie avait lieu. Aucun vol n'a-
vait été commis. L'instruction put bientôt fixer avec précision 
le moment où la veuve Condemine avait été frappée : c'était le 
10 décembre, entre sept et neuf heures du matin. 

En effet, le crime ne pouvait pas remonter à une date plus 
reculée, car la veille de ce jour, c'est-à-dire le 9 décembre, la 
femme Charlet el Benoîte Condemine avaient passé la soirée 

jusqu'à onze heures avec la ïictime ; c'est à partir de ce mo-
ment que celle-ci n'a plus été revue, et tout démontre que 
c'est le 10 décembre, avant son déjeuner, et alors qu'elle allait 
tirer du vin pour son premier repas, qu'elle est tombée sous 
les coups d'un assassin. 

Ces circonstancos que la veuve Condemine n'a pas reparu 
dans la journée du 9, que l'estomac de la victime ne contenait 

renseignements recueillis sur sa jeunesse le montrent comme 
préludant, par la paresse et le vagabondage, aux crimes qu'il 
devait commettre plus tard. En 1850, il était poursuivi pour 
avilir mis le l'eu à des bâtiments dans un but de spéculation 
criminelle. 

Mais l'information n'ayant pas fourni de charges suffisantes, 
il fut élargi de prison. 

L'armée suivante, d'antres faits le ramènent devant la jus-
lice. Cette fois if fut coftdamrië à treize mois de prison poUr 
vol. C'était déjà au préjudice de la veuve Condemine que Per-
raud avait commis le vol qui a motivé sa condamnation, et 
c'est principalem ni le témoignage do celle malheureuse fem-
me qui avait démontré sa culpabilité. De là une haine pro-
fonde, surexcitée encore par des questions d'intérêt. Perraud 
a épousé la nommée Catherine Delorme, veuve en premières 
noces d'un sieur Condemine, fils de la victime. Un enfant, le 
nommé Louis Condemine était né de ce mariage de Catherine 
Dtslorme, et cet enfant a pour cotuteur son beau-père Benoît 
Perraud. C'est en celte qualité que ce dernier avait à servir à 
la veuve Condemine, conjointement avec une fille de celle-ci, 
une pension annuelle de 100 francs et d'un hectolitre de vin. 

Le 10 décembre, Perraud ne s'était pas encore acquitté pour 
l'année 1852. Le 7 décembre, la veuve Condemine lui avait ré-
clamé son paiement, annonçant qu'elle allait envoyer chercher 
le vin qu'il lui devait. Mais l'accusé, qui avait le vin dans sa 
cave, avait refusé de le livrer ce jour-là, disant qu'il le don-
nerait le 12 décembre; c'est le 10 que la veuve Condemine a 
été tuée. 

La haine de Perraud contre celle qui a été sa victime, 
éclatait à tout propos. L'information a accumulé sur ce point 
les charges les plus accablantes; presque tous les témoins en-
tendus ont rapporté les menaces de mort que l'accusé ne ces-
sait de proférer contre la veuve Condemine. A Catherine De-
lorme, sa femme, Perraud a dit : « que lorsqu'il serait libéré, 
il ferait passer un mauvais quart d'heure à la veuve Conde-
mine, s'il la trouvait entre quatre yeux; qu'elle lui eu faisait 
tout à fait trop et qu'elle se ferait détruire. » A la femme Jac-
quetton : « que c'était la veuve Condemine et le sieur Jacome 
qui étaient cause de sa détention, et que tôt ou tard ils passe-
raient par ses mains. » Aux sieurs Guérin, aux mariés Charlet, 
aux femmes Dupré et Franchet : « que la veuve Condemine 
ne périrait que de sa main. » Il lui avait crié à elle-même, en 
présence du sieur Jacome : « Vois-tu, lui avait il dit, 
g ..., je te tuerai... » Un jour apercevant la veuve Condemine 
près d'une pièce d'eau, il dit au sieur Pierre Guérin : « Tu 
devrais aller la pousser dedans. » Une autre fois, c'était à son 
beau- fils, Louis Condemine, qu'il tenait le même propos. 

Un autre lémoin, Pierre Belouze, rapporte ce mot de Per-
raud : qu'il espérait ne pas payer longtemps la pension qu'il 
servait à la veuve Condemine. Enfin, le nommé Pierre Franc a 
entendu dire à l'accusé qu'il avait appris tous les tours et les 
détours, et qu'il croyait à présent qu'il n'aurait pas peur, par-
ce qu'il est bien difficile d'arrêter un homme, quand on ne le 
prend pas sur le fait ; que la veuve Condemine avait tout fait 
pour lui faire couper le cou, et qu'il ne lui pardonnerait ja-
mais. L'accusé, sentant bien tout ce que ces menaces qu'on 
lui a entendu proférer ont d'accablant pour lui, a pris le parti 
désespéré de les nier, ce qui ne fait du reste qu'ajouter à leur 
gravité et à leur énergique signification. Perraud n'attendait 
donc qu'une occasion favorable pour commettre l'assassinat 
qu'il avait prémédité depuis longtemps, et qu'il a consommé 
lelO décembre. Ce jour là, l'accusé, qui avait deux ouvriers, 
les nommés Briday et Julliard, aveè lesquels il travaillait une 
vigne qui lui appartenait, les envoya seuls à l'ouvrage le ma-
tin, tandis que les jours précédents il s 'y était toujours rendu 
avec eux; il ne les rejoignit qu'entre neuf et dix heures, et il 
lui est impossible de justifier de l'emploi de son temps depuis 
le départ des ouvriers jusqu'au moment où if les a rejoints, 
c'est-à-dire pendant une heure et demie ou deux heures. 

C'est évidemment pendant cet espace de temps, ainsi que le 
démontraient déjà les circonstances signalées plus haut, que 
l'assassinat a été commis. 

Perraud avait choisi une heure à laquelle tous les habitants 
du hameâu étaient aux travaux des champs. Lui seul, contre 
sa coutume, ne s'y était pas rendu, et lorsqu'il rejoignit ses 
ouvriers, son attitude, l'expression de son visage, l'incohéren-
ce de ses paroles et de sa conduite dénoncèrent, dès le premier 
moment, le meurtrier de la victimo. 

En effet, Briday et Julliard remarquèrent en lui, ont-ils 
dit, un air égaré. Il était pâle. Il s'asseyait, se relevait aussi-
tôt, se remettait au travail, puis le quittait de nouveau sans 
savoir ce qu'il faisait. Il n 'attendit pas, pour faire quitter le 
travail à ses ouvriers, l'heure ordinaire du dîner, qui était mi-
di. Briday et Julliard lui en firent l'observation, à quoi il ré-
pondit : « Ça ne fait rien, venez toujours. » Eu route, ils ren-
contrèrent le sieur Balvet, garde-champêtre de la commune, et 
le visage de l'accusé trahit un sentiment de terreur. A peine 
arrivé dans sa maison, Perraud en ressortit sous prétexte d'ul-
ler chercher du vin pour dîner, mais son absence se prolongea 
beaucoup plus longtemps que ne l'exigeait le motif qu'il avait 
allégué pour sortir, et ici se place une circonstance très grave 
que l'accusation a nettement établie. La clé de là cave dans la-
quelle était le cadavre de la veuve Condemine n'a pas été re-
trouvée après ; cependant elle a été vue dans la journée du 10 
décembre à la porte de la cave. L'information est parvenue à 
préciser le moment où elle a dû être retirée de la serrure, et à 
ce moment l'accusé a été aperçu rôdant près de la cave. A 
onze he ires et demie le garde-champêtre Balvet qui était allé 
chez la veuve Condemine pour lui faire une commission, a vu 
la clé à la porte de la cave, La femme Jacome l'a vue à la mê-
me heure. A midi et demi QU une heure la clé avait disparu ; 
ce qui fut constaté par les femmes Marguerite Paclet et Jeanne 
Chambart qui, ne trouvant plus la veuve Condemine chez 
elle, la cherchèrent autour de sa maison. C'est donc de onze 
heures et demie à une heure que la clé a été prise, car de 

midi à midi et demi, le sieur Jacome fils aperçut Perraud pas-
ser devant la porte de la veuve Condemine, aller à une pièce 
d'eau située à une cinquantaine de pas, revenir vers la porte 
de la cave et retourner à la pièce d'eau. 

Rien ne peut justifier la présence de Perraud, au moment 
dont il s'agit, devant la maison de la veuve Condamine, alors 
surtout qu'il était sorti de chez lui en disant à son ouvrier 
Briday qu'il allait chercher du vin pour le dîner. Il est évident 
que c'est lui qui a enlevé la clé, pour que le crime ne fût pas 
immédiatement découvert

 (
 et c'est vraisemblablement cette 

pensée, jointe à l'agitation à laquelle il était en proie, qui l'a-
vait ramené du travail avant l'heure habituelle du dîner. Éjur 
cette partie de l'affaire, comme sur toutes les autres, l'accusé 
se renferme dans des dénégations qui tombent devant les dé-
clarations formelles des témoins. La conduite de l'accusé a 
d'ailleurs continué à le trahir jusqu'au moment de son arres-
tation. Le sojr même du crime, se rendant à sa vigne après 
dîner, il passe à peu de distance du sieur Dupré, qui remar-
que en lui un trouble extraordinaire et qui lui entend dire : 
« Oui, oui, je les aurai tous!... » Le lendemain, Perraud va 
chez le forgeron fihintreint, à Juliénas, pour faire réparer une 
pioche. En y allant et en revenant, dit le témoin Briday, il 
courait comme s'il eût senti quelqu'un à sa poursuite. Revenu 
près de ses ouvriers, ceux-ci remarquèrent, comme la veille, 
qu'il était tellement inquiet qu'il n'avait pas un instant de 
repos. A midi, la femme Perraud va les trouver à la vigne où 
ils travaillaient, et lbur annonça qu'on cherchait la veuve Con-
demine dans le puits qui est près de sa maison Perraud af-
fecte de rire et dit : « Si oh la trouvait dans ce puits ou bjen 
morte dans sa maison, je vous ferais boire un bon coup. » 
Puis il ajoute : « feii l'on m'accusait de l'y avoir jetée au de 
l'avoir fait mourjr, vous me serviriez bien de témoins pour 
déplacer que j'ai toujours été avep vous. » Julliard dit à |'acr 
cusé ; « R faut cependant bien qu'on la retrquve morte pu 
vive. « Perraud ne répond rien et baisse la tête. 

Enfin, le 12 décembre, l'accusé assiste à l'ouverture de H 
cave et à la découverte du cadavre. Cette fois, il est impassi-
ble au milieu de l'émotion générale; et quand, plus tard, le 
juge d'instruction lui fait une question à ce sujet, il ose pré-
tendre, pontrairement à ce que déclarent tant de témoins, no-
tamment le majre dp la commune, qu'il n 'a pas assisté à l'oq-
verture de la cave 

tant consigner, savoir que l'accusé, en partant de Juliénas, I 
avait bu quelques verres de vin. Il résulte de la déclaration 
des gendarmes que Perraud n'était pas en état d'ivresse el 
qu'il avait parfaitement la conscience de ses paroles. 

Or, il leur dit que le vendredi 10 décembre, à dix heures 
du matin, s'étant pris de dispute avec la veuve Condemine, à 
la porte de sa cave, il l'avait saisie et poussée dans cette cuve, 
et renversée sur des tonneaux ; que c'était en tombant qu'elle 
s'était tuée, et qu'ensuite il était sorti de cette cave après avoir 
fermé la porte, en laissant toutefois la clé à la serrure. Per-
raud, en faisant ce récit, alla jusqu'à reproduire le mouve-
ment qu'il prétendait avoir l'ait pour pousser la veuve Conde-
mine. Enfin, il dit aux gendarmes que s'il ne devait être con-
damné qu'à un an ou deux ans do prison, il leur signerait 
bien vite un billet de 500 fr. à chacun. 

Dans le cours de l'instruction, Perraud a vainement rétracté 
ces aveux, qui sont constatés par les gendarmes Deguin et 
Chevrolat, el qui forment, malgré les réticences de l'acousé, 
comme une seconde démonstration de sa culpabilité, que l'in-
formation a d'ailleurs établie avac la plus entière certitude. 

Il serait maintenant bien superflu d'ajouter que ce n'est 
point dans le récit de Perraud qu'il faut chercher Je véritable 
caractère des faits dont la justice lui demande compte. Perraud 
ne s'est point borné à pousser la veuve Condemine sur un ton-
neau, il l'a frappée avec une homicide violence. Les deux 
fractures qui ont causé la mort ont été faites avec un instru-
ment contondant, et ce qui démontre, indépendamment de tous 
les autres éléments delà procédure, que ce n'est point en tom-
bant que la veuve Condemine s'est fait les blessures décrites 
par les médecins, c'est qu'aucune trace de sang n'existait ni 
sur les tonneaux, ni sur aucun corps résistant ; il n'y avait pas 
d'autre sang que celui qui avait coulé des blessures de la tête, 
qui reposait en partie sur des pommes de terre, en partie sur 
un sac vide. 

Perraud, en retirant les aveux qu'il avait faits aux gendar-
mes, a présenté une autre version qui ne mérite pas même 
l'examen. Il a prétendu que l'assassinat de la veuve Condemine 
avait été commis par un individu dont il avait fait la connais-
sance dans la prison d'Embrun, le nommé Ribolhet. Tous les 
habitants du hameau de Vers-les-Bois attestent que cet indi-
vidu, qui avait en effet travaillé dans le pays, n'y avait pas 
reparu depuis une quinzaine de jours. Ribollet n'avait, d'ail-
leurs, aucun intérêt à assassiner la veuve Condemine. Mais ce 
qui clôt d'un mot toute discussion à ce sujet, c'est que Perraud 
a placé le prétendu crime de Ribollet dans la matinée du 9 
décembre, tandis que la veuve Condemine a été vue pendant 
toute cette journée et que le soir, les femmes Benoîte Conde-
mine et Chariot sont restées avec elle jusqu'à onze heures. 

En conséquence, Benoît Perraud est accusé d'avoir, le 10 
décembre 1852, à Juliénas (Rhône), volontairementcommis un 
homiaide sur la personne de Françoise Berthelon, veuve Con-
demine, avec les circonstances que cet homicide a été commis 
avec préméditation, crime prévu et puni par les articles 295, 
296 et 297 du Code pénal. 

L'huissier fait l'appel des témoins à charge, qui sont au 

nombre de quarante. La défense en a fait appeler sept. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. L'accusation vous reproche un crime horrible. Ce 

n'est pas facilement qu'elle amène sur ces bancs un pré-

venu. Votre passé a été exploré. Le juge de paix a donné 

sur votre compte les plus détestables renseignements : im-

moralité, débauche, paresse, violence, brutalité ; vous 

vous êtes signalé par to^us les vices. La lettre de ce ma-

gistrat termine en disant que vous êtes la plaie du pays. 

—- R. Ce n'est pas vrai. J'ai des ennemis qui m'accusent. 

. D. Sont-ce aussi des ennemis qui vous ont fait con-

damner à treize mois de prison pour vol par le Tribunal 
correctionnel de Villefranche? 

L'accusé garde le silence. 

D. Des ennemis, suivant vous, au dire de l'accusation 

des témoins dignes de foi, rapportent que vous avez lacéré 

un billet souscrit au profit d'un sieur Sauquin et que vous 

vous disposiez à l'avaler malgré leur présence au nombre 
de trois. — R. Ils se sont trompés. 

D. Vous avez cherché à mettre le feu aux bâtiments que 

vous avait assurés la compagnie l'Union. La justice n'a 

pu rassembler assez de présomptions pour établir votre 

culpabilité, mais ce fait nouveau, joint à tant d'autres, 

pèse d'un poids énorme dans la balance de la justice. — 

R. La compagnie, ainsi que l'établira mon avocat, a re 
connu ma parfaite innocence. 

D. Rapprochons-nous des faits relevés par l'information 

et qui se réfèrent à l'assassinat de la veuve Condemine 

Vous aviez conçu une haine violente contre elle. A Em-

brun, vous avez fait entendre des menaces terribles; ces 

menaces suivent et marquent dans les diverses localités 

que vous avez parcourues. On disait, dans les derniers 

temps, que vous ne viviez que pour tuer cette malheureuse 
femme. — R. Ce n'est pas moi. 

Ici M. le président retrace les propos tenus par l'accusé, 

et provoque de sa part une réponse nette et catégorique 

Perraud se jette dans les faux-fuyants et oppose un dé-

menti formel à toutes les charges rappelées par les té-

moins. Il en produit sept à décharge, qui deviennent aux 

débats tous à charge ou ne disent rien en sa faveur. 

Il est sept heures; l'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience, M. l'avocat-général Grand 

perret prononce un brillant réquisitoire qui captive pen 

dant deux heures entières l'attention de l'auditoire. 

M' Magnin, du barreau de Villefranche, présente la dé 
fense de l'accusé. 

M. le président résume les débats. 

Il est trois heures; le jury se relire pour délibérer. 

Jl rentre avec un verdict affirmatif sur les deux ques-

tions de meurtre et de préméditation. Des circonstances 
atténuantes sont admises en faveur de l'accusé. 

Perraud entend sans sourciller la sentence qui le con 
damne aux travaux forcés à perpétuité. 

sé je n'avais pas de fusil. 

Dénégations pareilles sur le fait de chasse dol* 
Thierry et de Dùbuisson .

 de la
 P^t d
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M. Mongis, avocat-général, soutient k préventif 

faisant observer qu'elle estàppuvée de pr'dcès-vprh ' 
renseignements reonpillia nar i„

a nan
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noncialion par lettre anonyme, dans laquelle
1
 orTar,"

6 d
'" 

que les perdrix tuéés avaient été mangées chez le
 ait 

eha'tipêtre. Sarde, 

La Cour a condamné Heurlot à 200 fr. d'amende TU-

ry et Dùbuisson chacun à 50 fr. d'amende. ^ ̂
ler

' 

— Le sieur Valdy, épicier, 6, rue Compoise, à s • 

Denis; les sieurs Lanquest et Rriere, fabricants 'do i
 U 

délie, même ville, ont été traduits devant la police r ° 

tionnelle pour vente ou mise en vente de paquets'de
0
^

60
" 

délies n'ayant pas le poids pour lequel ils sont ann ° ■ 

Le premier prétend qu'il vend les paquets de ch^Tn
-

tels qu'ils lui sont livrés par les fabricants.
 dnQ

el!es 

La défense des autres consiste à dire qu'il est im 
ble de rogner exactement la chandelle- Possi-

dire des médecins, remontait à plusieurs jours, contribuent à 
démontrer que le crime a été commis le 10 décembre, ce qui 

est d'ailleurs évident par les autres éléments de la procé-

dure. . , . . 
L'assassin fut dès le premier moment designé par la cla-

meur publique; c'était le nommé Benoît Perraud, cultivateur, 
habitant le même hameau que la victime. Cet individu était 
la terreur de la commune de Juliénas. S'il y reparaissait, ont 
dit plusieurs témoins, nous n'oserions plus sortir la nuit. Les 

paquets pèsent un peu moins que le poids, les autrp"
3
"

15 

compensation, pèsent un peu plus, et que si au r
 Par 

se borner à prendre les paquets séparément ' l
es

 ■
 de 

leurs en pesaient une quantité à
 1 

un poids exact, 

pas d'aliments, qu'on a trouvé un vase ̂  ̂ »
nt

 »"
 to

J; Tous ces faits établissent, avec la plus éclatante évidence, la 
neau comme pour recevoir du vin, et enhn_que

:

 la mort,_au •]
 culpabl

|
it|

j
 de Perraudf et

 lui-même a paru un instant vouloir 

renoncer à son système de dénégations et entrer dans la voie 
des aveux. 

Eu effet, arrêté le 13 décembre, et conduit à Villefranche, 
jl lit »ux gendarmes, dans ce trajet, un récit qui le présentait 
bien comme l'auteur de la mort de la veuve Condemine, mais 
qui tendait en même loin pu à atténuer coHsidérablemenl la 
responsabilité qui pèse sur lui. L'importance dp cet aveu ne 
saurait disparaître à raison d'une circonstance qu'il faut pour-

CHRONiaUE 

Le Tribunal n'a pas admis ce système • il
 a

 cnnA 

e sieur Lanquest à 100 fr. d'amende, le sienr R *
MNÔ 

60 fr., le sieur Valdy à 40 fr., et chacun d'eux en nnT
 à 

des alpins:
 11 u

" feq 

A la même audience, le sieur Forest, boucher 

route de Choisy-le-Roy, commune de Gentilly
 co

' ' 

l aissait comme prévenu d'avoir mis en vente ,L
a 

morte de maladie ; le Tribunal l'a condamné
6
 h &t ^aclle 

de prison.
 x 

Il a également condamné le sieur Giraudin boulant 

, barrière du Roule, 1, à 20 fr.' dWnH? 

PARIS, 31 MAL 

La 1?" cliambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle, a confirmé un jugement du 

Tribunal de l
r
" instance de Corbeil, du 8 avril 1853, por-

tant qu'il y a lei à l'adoption d'Armandine-Marie-Eu-

lalie Courtin, femme de François-Alfred Cordier, dit Ril-

Joti,|paf Marie-Anne Grais, veuve du marquis Armand-
Louis Leboullanger d'Hacqueville. 

— MM. Flandin et de Planhol se sont pourvus en cassa-

tion contre l'arrêt de la Cour impériale qui les comprend, au 

nombre des condamnés dans l'affaire dite des Correspon-
dances étrangères. 

— Heurlot, garde-champêtre, Michel Thierry et Dubujs-

son fjls, concitoyens de la pommune de Colombe- le-S.ec, 

arrondissement de Rar-sur-Aube, sont traduits devant la 

V chambre de la Cour impériale pour avoir chassé en 

temps prohibé, en temps de neige, et sans permis de chas-
se, le 26 février dernier. * 

Nicolas Merger, dit l'Esprit, est appelé comme témoin; 
on entend a peine ce qu'il dit, 

M. le premier président : Plus haut. 

Merger, dit l'Esprit, monte sur la marche placée au-
dessous de la barre, * 

M. le premier président : Parlez plus haut. 

Merger, dit l'Esprit dépose; Le 26 février, j'ai entendu 

un coup de fusil ; j'ai vu trois individus, Heurlot en était; 

il a [iris une perdrix nue venait do ramasser un jeune 

homme. Thierry était la el Dubuissson aussi, et ce dernier 
avait un fusil. 

Heurlot ; J'ai vu un jeune homme qui ramassait une per-

drix; il me l'a remise sans récidive... mais je n'ai pas chas-

aux Thèmes 

pour avoir trompé un acheteur en lui vendant un pain ' ' 

. «nmes et sur lequel se trouvait un dé-
facil de 60 grammes.

 UB 

Enfin, le sieur Doublet, cultivateur, 14, Grande-Rue ' 

Villejuif, a été condamné à 30 fr. d'amende pour avoir an" 

porté au marché aux fourrages des bottes de foin n'avant 
pas le poids.

 J 

Le Tribunal a ordonné, en outre, la saisie de ces botte* 
de loin. 

— « Un monsieur, qui n'est pas jeune, mais qui est par-

faitement ruiné de santé et de fortune, désirerait époueer 

une cuisinière ayant des économies. Il ne tiendrait ni à la 
jeunesse, ni à la beauté. » 

Telle est l'offre que fait Tallois. 

Inutile de dire que ce n'est pas par l'intermédiaire de M 
de Foy. 

Cette offre, modifiée toutefois dans la forme par son 

auteur, a eu quelque succès: trois cuisinières, réunissant 

la condition exigée dans le premier paragraphe et l'absen-

ce complète des deux choses mentionnées au second, ont 

consenti à unir leur sort à celui de Tallois et lui ont ap-
porté leurs économies. 

Malheureusement pour les sensibles et infortunés cor-

dons bleus, le futur était parfaitement capable de leur 

manger leur argent (ce qu'il a fait), mais quanta les épou-

ser, cela lui était moins facile, attendu qu'il est marié. 

C'était une chose lamentable que d'entendre aujourd'hui 

ces pauvres filles raconter au Trihunal correctionnel, de-

vant lequel Tallois comparaissait sous prévention d'escro-

queries , les manœuvres employées par lui pour les 
tromper. 

L'une d'elles, M
IU

 Annette Dorée, qui depuis quinze 

ans a coiffé sainte Catherine, s'avance à la barre d'un air 

assez peu satisfait et tient à peu près ce langage : 

J'étais cuisinière dans une maison où je me plaisais as-

sez ; voilà qu'un jour monsieur s'en vient de la part de la 

fruitière et me dit : « Mademoiselle, j'ai une très belle 

place à vous offrir au château de Claye, chez M~" Chanau; 

vous aurez de très bons gages. » U me dit les gages, ça 

me convenait, j'accepte. Je demande mon compte à mes 

maîtres et me voilà partie avec monsieur pour aller pren-

dre le chemin de fer. Arrivé à l'embarcadère, il me dit : 

« Oh ! nous avons le temps, le convoi ne partira pas avant 

une heure, entrons prendre quelque chose. » Nous en-

trons chez un marchand de vin, et monsieur nous fait ser-

vir une chopine dans un petit cabinet où nous étions seuls; 

une fois là, voilà qu'il se jette à mes genoux, qu'il me fait 

une déclaration, qu'il me dit qu'il m'adorait, et il me de-

mande de nous marier ensemble. Je lui réponds : « Mon-

sieur, une demoiselle ne peut pas répondre comme ça à un 

chacun qu'elle ne connaît pas; je vous permet de me fré-

quenter, et si nos caractères sont réciprocles l'un à l'au-

tre, on verra. » Alors il est donc convenu que je ne ren-
trerai pas en place. 

Pour lors, monsieur commence à me fréquenter. Un 

jour il fait semblant, en manière de tendresse, de vouloir 

me prendre la taille , mais il me prend 10 francs dans ma 

poche et il me dit : « Annette, je vous rendrai ça. » Je lui 

dis : « C'est pas la peine,- puisque nous devons nous ma-

rier. « Une autre lois, voilà que je reçois une lettre de 

mes parents m'annonçant qu'ils m'envoyaient par la poste 

le bon de 80 francs que je leur avais demandé (parce que 

j'envoie mes économies chez nous et on me les place). 

Je ne leur avais rien demandé du tout. Monsieur me 

dit : « C'est moi qui ai ai demandé ça pour vous, pensant 

que vous en auriez besoin pour vos achats de noces. » 

Nous allons ensemble à la poste ; il prend l'argent, sur le-

quel il me rend mes 1Q francs qu'il m'avait emprunte» 

dans ma poche; mais en chemin il s'achète plusieurs cho-

| ses pour lui, qui se montaient à 9 fr. 50 qu'il me faitpayer> 
en sorte qu'il me restait 10 sous, 

Il faut vous dire que je ne sais pas écrire, ça le contra-

riait. U me disait toujours : « Si vous saviez donc seule; 

ment signer votre nom!... — Apprenez-moi, que je
 lul 

dis.—Tiens, au fait, qu'il me répond, vous avez raison. » 

Il se met donc à m'apprendre à signer mon nom ; M
 s

.
e 

donnait beaucoup de mal, j'avais bien de la peine à arri-

ver; enfin, je finis par savoir signer en moulé. 

Quand une fois je sais signer, il me dit : « Annette, je na 

veux pas qu'aux yeux de mes parents vous passiez pour 

ne rien avoir, je veux vous avantager. J'ai des moyens, J 

vas vous reconnaître 600 fr. —- Mais j'en ai mille, que je 

lui dis. — Eh bien! ça vous fera 1,600 fr., qu'il m
e re

~ 
pond. — Ah ! c'est juste; bon. 

« Venez avec moi, » qu'il me dit. Je crois qu'il me m
en

. 

chez un notaire, mais c'était chez un écrivain public 

fait faire à l'écrivain trois billets de 200 fr. chacun 

me dit :« Signez ça! — Comment! que je signe ça 

Oui, puisque je vous avantage de 600 î'r. — Mais
 alol

'
â 

me semble au oonlraire que c'est moi qui vous avan ag^ 

de 600 fr. — Vous ne comprenez pas les affaires, qu i 

dit; signez donc et laissez-moi faire. » Je demande al ^ 

qui me répond que j'avais raison. Alors moi J 

11 

et il 
? — 

vain, 

veux pas signer ; monsieur se met en fureur, il
 m

.
e

.f!j
i

t 

j'étais bête comme une oie; il appelle l'écrivain vieille g, 

nache, il déchire les billet, et il s'en va ; je ne 1 ai J*»" 

revu depuis, ip-trois 
La seconde cuisinière est une veuve de quaron te-

 Ja ans, auprès de laquelle Talbois s'est fait accréditer p» 

crémière. onsieurt 
Nous devions donc nous marier, dit-elle, avec mou 
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omme quelqu'un qui ne veut pas être 

si H prend des renseignements sur moi et sur ma 

H
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 'c'était juste; alors moi, je lui dis : « Monsieur, je 

failli"
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 également sur vous. Effectivement j eu ai 

v
as e° R M étaient si bons, que je dis à monsieur do ne 

pris; A
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"
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 le voilà qui s'arrache les cheveux, qui 

plus ^
ve

 • ^ -
eUe a mes

 genoux, en me disant qu'il m a-

pleure, q ^
 tro

uve mal ; je lui fais un verre d'eau su-

Jo'*'
1

.' °i„i donne une cuiller d'argent pour remuer ' 
rtée. J

e 1 
^'.indanl que j'avais le d 

cf«ilf"nnche et il s'en va;j 

, qui avait re( 

^-fflêrne, ainsi que son ma 

d*"
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ff 'mièrë qui avait recommandé Tallois au témoin, 
1,3™ . nno snn mïiri MA vir»limo i\a /*af nu-
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dos tourné, il met la cuiller 

e ne l'ai jamais revu. 

été victime de cet es-

Jes 
Un 

8
 ^"à" paris pour épouser la fille d'un de ses amis 

être
 ven

t avait con
fié 4,000 et quelques cents francs ; que 

""1 'avait disparu avec l'argent. «Je n'ai jamais fait que 

"""irais dans ma vie, » disait-il. 

our il arrive tout effaré, prétendant qu'il a été volé 
J

" [ ce'qu''
1 avait a
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orlé a Par

'
s

»
 ar

gent et effets ; le 
de

 lo
r il avait capté la confiance, lui offre de le lo-

c!tlB
fd'e 'e nourrir, ce que Tallois accepte; il se fait hé-

f
e

 se
ize jours par ces malheureux, leur emprunte 125 

pour payer, dit-il, des effets qu'il a fait faire, en 
lra

"
C
lacement de ceux qu'on lui a volés ; puis, pour ache-

'
i<[
\ les ruiner, il engage le crémier à vendre son fonds, 

!
er

 ir.
e
 de s'associer avec lui pour un commerce de bois 

'
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 M veut entreprendre, et por-r lequel il prétend pouvoir 
1
 ser tout de suite de 30,000 fr. Le crémier vend son 
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'''Tîl'ois qui a déjà subi deux condamnation pour vol, 

'
 an

 chacune, et deux pour escroquerie, l'une de quin-

mois l'autre de quinze jours, été condamné à dix-huit 

* s de'prison et 100 fr. d'amende. Le Tribunal a ordonné 

""■à l'expiration de sa peine, Tallois resterait placé pen-

dant cinq a»
s sous

 '
a
 surveillance de la haute police. 

_ Nous avons raconté dans un de nos précédents nu-

méros les circonstances d'un vol considérable commis au 

préjudice ds M. R 

ecette. Nous avor 

0U des transferts une certaine quantité de titres au por 
U détournés par le coupable.

( 
l,a police n'avait pas tardé à se mettre sur la trace du 

voleur bien qu'il eût le jour même franchi la frontière. Il 

vient cï'être arrêté à Francfort. On a saisi sur lui vingt-

yt actions de chemins de fer encore renfermées dans son 
portefeuille de recettes. 

,- Un nouvel accident arrivé hier à Ménilmonlant, sur 

l'emplacement des travaux du chemin de fer de ceinture, 
a coûté la vie à un ouvrier terrassier. 

Les fortes pluies-de la journée et de la nuit de diman 

die ayant détrempé les terrains sous lesquels on creuse 

en ce moment un tunnel, à l'extrémité du cimetière du 

Père-Lachaise, trois ouvriers étaient occupés, hier lundi, 

dès cinq heures du matin, sous la conduite d'un contre-

maître nommé Jean Sommeret, à déblayer l'entrée de la 

voûte des terres et des fragments de palissades que les 
eaux y avaient apportés en s'écoulant 

Tout-à-coup, entre cinq heures et demie et six heures, 

un sourd craquement se lit entendre, et le contre-maître 

ayant aussitôt crié: «Un éboulement ! sauvez- vous! 

leux des ouvriers se hâtèrent de prendre la fuite et échap-

pèrent au danger ; mais le troisième, jeune homme de 

vingt-deux ans, François Soudier, se trouvait plus avancé 

à l'orifice du terrain. Le temps lui manqua pour se sauver 

agent de change, par un garçon de 

recette."Nous avons dit qu'on avait pu déjà saisir au bu 

et il fut atteint par l'éboulemont qui le recouvrit presque 
entièrement.
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Ses camarades cependant, aussitôt le premier danger 

passé, coururent a son secours, et quelques minutes leur 

suffirent pour le dégager; mais déjà il était trop lard, et 

malheureux terrassier ne donnait plus aucun signe de 
vie. 

Le commissaire de police de Charonne a constaté, avec 

1 assistance de MM. les docteurs Pelazy, médecin delà 

commune, et Blache, spécialement attaché aux travaux du 

chemin de 1er, que le corps ne portait aucune blessure ni 

contusion, et que la mort par asphyxie résultait évidem-

ment de la trop forte pression opérée par l'éboulemeut de 
terre sur les organes essentiels de la vie. 

— Une imprudence qui a failli coûter la vie à cinq per-

sonnes a causé hier lundi une vive émotion sur le port de 
Bercy. 

La dame G... ayant voulu, en l'absence de son mari, 

qui tient un des restaurants renommés de cette commune, 

préparer elle-même une certaine quantité de vernis, remit 

a son chef de cuisine une bouteille remplie d'esprit de vin 

qu'elle lui recommanda de faire fortement chauffer au 
bain-marie. 

Le cuisinier obéit; mais il advint que l'esprit-de-vin, se 

dilatant à la chaleur, fit sauter le bouchon de la bouteille 

et se répandit avec violence et en s'enflammant sur le 

fourneau et dans toutes les parties de la cuisine. 

Le chef de cuisine, son aide, le sieur Tonnelier, un pro-

priétaire, le sieur L..., et enfin la dame C... elle-même, qui 

se trouvaient dans la cuisine, ont tous été plus ou moins 

gravement brûlés. Le docteur Biloly, que l'on a appelé 

aussitôt pour leur donner des soins, a constaté que le cui-

sinier et son aide sont brûlés au deuxième degré et que 

l'incapacité de travail se prolongera pour eux au moins 

six semaines. Les trois autres blessés ont été moins forte-

ment atteints, mais n'en éprouvent pas moins de vives 

douleurs que l'on a cherché à calmer par l'application du 
coton imbibé d'huile. 

DÉPARTEMENTS. 

M ARNE. — Le 23 mai, M. Gatel, homme aussi honora-

ble que médecin distingué, traversait en voiture le gué 

d'Ambrières, quand, arrivé au milieu de la Marne et ayant 

pris trop bas, îi a été subitement renversé dans un trou, 

et entraîné rapidement à une grande distance. 

U allait périr, lorsqu'un enfant de seize ans , Gaspard 

Champion, fils du passeur, dirige habilement sa barque 

vers la victime qui commençait à disparaître, la saisit et 
lui maintient la tête hors de l'eau. 

Aux cris déchirants que poussait le brave enfant, qui 

sentait ses forces défaillir et tremblait de ne pouvoir ache-

ver l'œuvre qu'il avait si heureusement commencée, les 

habitants de la commune accourent en foule, et les pre 

miers arrivés recueillirent le corps inerte de M. Gatel et le 

déposèrent sur le rivage, où il fut de suite efficacement 
secouru. 

Quant au généreux enfant, il s'en retourna vers sa bar 

que sans paraître se douter qu'il venait de faire une action 

qui lui a
i
mérité l'estime publique et lui assure larecon 

naissance d'une honorable famille. 

ÉTRANGER. 

ETATS- U NIS (Nouvelle-Orléans).*— On lit dans le Cour-
rier des Etats-Unis du 17 mai : 

j< Nous sommes décidément dans une période marquée 

d'un sceau fatal : à chaque jour il laut sa lugubre non 

velle. . -r „ . 

« Aujourd'hui, c'est la mer qui fournit à son tour son 

terrible contingent à notre liste quotidienne de désastres. 

« Le trois-mâts William and )/an/, allant de Livcrpool 

à la Nouvelle-Orléans, avec 208 passagers et un charge-

ment de fer, s'est perdu dans la nuit du 3 au 4 mai, sur 

les bancs de Bahama. De tout ce qui le montait, on ne 

connaît jusqu'à présent de sauvé que le capitaine et six 

hommes de l'équipage, arrivés hier à bord du brick Reu-
ben Carver, venant de Sagua-la-Graude. 

« D'après le rapport du capitaine, le William and Mary 

se trouvait le 3 mai, au coucher du soleii, hors de vue des 

Cayes; la hauteur avait été prise à midi, el, par la roule 

suivie, on s'estimait au nord des écueils. A huit heures du 

«oir, on mit le cap ouest-sud-ouest, et l'on commença à 

marcher à la sonde. Une demi -heure après, le navire tou-

cha par son milieu sur une roche sous-marine, tandis que, 

tout à l'entour, la sonde donnait dix brasses. Après avoir 

talonné pendant près d'un quart-d'heure, le bâtiment se 

dégagea, mais pour aller donner presque aussilôl de l'a-

vant sur un auire écueil. Celte fois encore, le William 

and Mary se remit à flot ; mais il faisait eau de telle sorte 

qu'il fallut jeter toutes les ancres et songer à mettre les 

embarcations à la mer. Pour comble de malheur, deux 

d'entre elles furent brisées dans cette opération, et il ne 

resta plus que la chaloupe, le bateau de sauvetage et un 
canot. 

« Les passagers se mirent aux pompes, mais sans pou-

voir franchir. A minuit il y avait quatre pieds d'eau dans 

la cale ; à quatre heures du malin elle était montée à huit 

pieds; à huit heures elle était arrivée à dix pieds, et le na-

vire commençait à s'enfoncer. Alors le capitaine donna un 

ordre inouï, qu'il rapporte lui-même en ces termes : « Les S 
officiers et i'équipage se mirent dans le canot, après avoir 

entassé dans la chaloupe et le bateau de sauvetage autant 

de passagers qu'il en pouvait tenir. » Puis, du plus grand 

sang-froid, le capitaine quitta à son tour le bord, prit pla-

ce dans le canot, et quelques minutes après (c'est encore 

le rapport qui parle), « le bâtiment disparut dans les flots; 

à ce moment les écueils connus sous le nom de Grands-
Isaacs étaient à sept milles est-sud-est. •> 

« Or, sait-on ce qui se trouvait sur cetto coque, dont 

on a constaté la disparition avec cette incroyable froideur, 

après l'avoir vue s'enfoncer sous ses yeux? Près de 200 
êires vivants ! 

« Quelques heures après avoir quitté le navire, le ca-

pitaine et les six marins qui montaient avec lui le canot, 

furent recueillis par le Reuben- Carver. Quant aux mal-

heureux entassés dans les deux autres embarcations et li-

vrés à la merci des flots par celui qui aurait dû s'englou-

tir avec eux plutôt que de les abandonner ; quant à ces 

malheureux , disons-nous, voici la mention qu'on leur 

consacre : « J'aperçus de loin une barque, allant apparem-

ment en Europe, qui faisait route vers la chaloupe el le 

bateau de sauvetage, et je suppose qu'elle s'occupait de 
les sauver! » 

« Ainsi, pas même un effort pour naviguer au moins 

de conserve avec les passagers échappés au naufrage' » 

— POLOGNE (Varsovie), 23 mai. — L'empereur, sur la 

proposition du prince gouverneur-général du royaume, en 

Pologne, a accordé à MM. Jean Marchand, fils d'un fran-

çais ; Charles et Maximilien Keller, Allemands, condamnés 

pour délits politiques, le premier en 1848, et les deux au-

tres en 1851, aux travaux forcés à temps dans les mines 

de la Sibérie, leur grâce pleine et entière, mais à la con-

dition qu'ils s'établiraient comme colons en Sibérie. Cette 

condition a été acceptée par M. Marchand et les frères 
Keller. 

S. M. l'Impératrice vient d'honorer du titre de son four-

nisseur de fleurs artificielles M"" Tilman, bien connue par 

ses délicieuses productions, qui lui ont valu la médaille 

l'exposition universelle. 

liaane de Paris du 31 Mai I8&3. 

AU OOMPTANt. 

3 f)]0 j. 2i juin 78 
4 1(2 0(0 ISttâ 101 
i l|2 0i0 j. 22 mars. — 
4 0[0 j . 22 mars — 
A l ... de la Banque 
Crédit foncier 
Société géu, mobil. . 

FONDS É T MANGBRS. 

5 0(0 belge 1810 
Sapies (C. Kotsth.), 
Ënip. Piémont 1830 
Piémont anglais 
R ime, S 0 [O j. déc. 
Emprunt romain... 

ETC. 

2692 
830 
815 

100 
98 
97 
98 

1140 — 
J290 — 

1200 — 

30 | FONDS DE LA VILLE, 

50 \ Obi. de la Ville 
— | l)ito,Emp. 25 mil)... 
— | Dilo, Emp. 50 mill.. 
50 | Rente de la Ville 
— | Caisse hypothécaire.. 

— j Quatre Canaux 

j C-inal de Hourgogne. 
— | VALEURS DIVÉRÇES. 

23 | II.-Fourn. de Moue. 
— | Tissus de lin Mabcrl. — — 

1[ J2 | Lin Cohin — — 
1[2 | Mines de la Loire. . . 740 — 
— | Docks-Napoléon . . . -25850 

à TERME. | 1" 
[ Cours . 

3 0(0 I. 

4 1
(
2 0[0 1852 ;. 

Erctprimt du Piémont (1849) , 

Plus 
haut. 

Plus 

bas. 

Dern. 
ccura. 

79 — 79 10 78 - 78 — 

101 90 101 90 101 25 101 50 

— — | Dijon à Besançon.. . . 530 — 
1015 - | Midi 622 50 
1075 — | Moniereau a Troyes. 420 — 

515 — j Dieppe el Féoamp. . . 355 — 
300 — — 
880 — | BlesmeetS-D.àGray. 545 —. 
880 — j Versailles (r. g.). . . . — — 
915 — | Bordeaux à la Teste. 300 — 
750 — 
717 

480 _ 
612 50 1 Grand'Combe , 
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CHEMÏJVS BS FER COTÉS AU PARÇBET. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à lîàle. . . 
Nord.. 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Ouest 
ParisàCaenetCherb 

Ce soir mercredi, à l'Académie impériale de musique, la 
18' représentation de la reprise de Moïse, chanté par Guey-
mard, Obin, Morclli, Chapuis, M"

1
" Poinsol et Laborde. 

— La représentation de jeudi, à l'Hippodrome, présentera 
quelque chose d'extraordinaire. L 'appareil à l'aide duquel M. 
Letur doit naviguer dans l'air sera exposé dans l'entr'acte. 

— Chaque soir leChâteau des Fleurs et le jardin Mabille re-. 
çoivent SOLU leurs délicieux ombrages la société la plus bril-
lante. Ces deux établissements alternent leurs l'êtes et le suc-
cès. Très prochainement, inauguration des grandes fêtes de 
nuit. Ce soir mercredi, l'estival au Château des Fleurs ; de-
main, au Jardin Mabille. 

SPECTACLES DU 1" JUIN. 
O PÉIIA. — Moïse. 

; FRANÇAIS. — M'<« de la Seiglière, l'Ecole des maris. 
OPÉRA COMIQUE . - La Fille du régiment, Jeannette. 
O DÉON. — L 'Honneur et l'argent, le Fou raisonnable. 
V AUDEVILLE. — La Danse des tables, les Filles de marbre. 
V ARIÉTÉS. — La table tournante, les Femmes du monde.' 
G YMNASE . - Un Ménage à trois, un Mari, le Bourgeois. 
P ALAIS- R OYAL. — Un Coup de '.'eut, Quand on allend sa bourse. 
i 'ORf Ë- SAINT-M ARTIN. — Le Vieux caporal. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 

G AITÉ. — Les Œuvres du Démon, 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — Les Pilules du Diable. 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Poirées équestres. 
COMTE. — Lalee Poulelte, Médecine, Jocrisse, Auréole. 
'OLIES. — Infortunes, Lucienne, Postillons, les Orientales. 
U SLASSKMENS. — Le Panorama, Supplice, un Homme seul, 
B EAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42« demi-brigade 

T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Paul et Jean, Croate -Poule 
T HÉÂTRE DE BOBERT- HOUDIN (Palais-Royal). -, W les soirs 

séance à huit heures. - tous les sons, 

Ventes immobilières 

GDiHBRfeS 1T KTCDES DS NOTAIRES. 

MAISONS A PABIS. 
Adjudication sur une seule enchère, le 7 juin 

1853, en trois lois qui ne pourront être réunis. 
I" lot. — 1° .IS A INOX à Paris, rue du Fau-

l
»urg-Sahit-Denis, 63, et cour des Petites-Ecu-
nes, 1 ; 

- HUSO\ rue du Faubourg-Saint-Denis, 63 
<»».et cour des Petites-Ecuries, 2; 

,
3

° ©EUX MAISONS cour des Petites-Ecu-
ns3, 3 et i. 

2
e
 lot. — MAISON cour des Petites-Ecuries, 5. 

3 e lot. — Vaste CORPS OE BATIMENT, 
même cour, 7. 

Revenu. Mises à prix. 
4" lot. 12,670 fr. 150,000 fr. 
2* lot. 5,610 70,000 
3' lot. 5,980 60,000 

S'adresser à M" MUMAS, notaire à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 8. (806) 

YEsnai une MAISON sise à Paris, rue 
Grenier-Saint-Lazare, 9, d'un re-

venu de 2,400 fr. 

S'adresser à M' BOUOIN UKVKMYRKK, 
notaire à Paris, rue Montmartre, 139. (787) 

PRODUCTION DE TITRES. 
AVIS. 

MM. Léon Cogniet et Henin, commissaires à 
l'exécution du concordat du sieur Millot-Gautier, 
ancien négociant, 32, rue Saint-Merry, ont l'hon-
neur de prévenir MM. les créanciers qui n'ont pas 
encore produit leurs titres de vouloir bien l'aire 
celte production à M. Henin, l'un d'eux, demeu-
rant à Paris, 7, rue Pastourel, dans le délai de 
dix jours à compter d'aujourd'hui, faute de quoi 
ils ne seront point compris dans la répartition de 
l'actif abandonné. (10543) 

AVIS. 
Les gérants des Mouillèree, Fonderies 

et Forge» de BouquièN et de Ftimel 
ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires de 
la société que, conformément à l'article 23 des 
statuts, une assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires aura lieu le jeudi 16 juin 1833, à 
trois heures, au siège de la société, rue de Grain-

mont, 21 , pour délibérer sur une modification à 
apporter aux statuts et une transformation de la 
socié}é, et qu'une assemblée générale ordinaire 
aura lieu le môme jour à l'issue de l'assemhlée 
extraordinaire. 

NOTA .—Pour être admis (article 81), il finit dé-
poser ses actions au siège de la société cinq jours 
avant l'assemblée contre un récépissé. Tom chargé 
de pouvoirs devra être actionnaire lui-même. 

(10549) 

CÉDE11, 
dans un chef-lieu d'arrondissement important 
Uu centre de la France, une élude de notaire de-
puis longtemps gérée par des titulaires de la mê-
me famille. — Bonnes conditions. — Facilités 
pour le paiement. — S'adresser à l'Office judi-
ciaire, 6, rue Olivier, Paris (10537) 

PASTILLES ORIENTALES du docteur 
M Paul Clément. 

f-our enlever 1 odeur du cigare, purifier l'haleine. 
Prix : la boîte, 2 fr.; la 1/2 boîte, 1 fr., chez J.-P 

Laroze, pli., rue Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(10469) 

La publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année IS53, dans la CiAZKTTB B»S TRIBUNAUX, UB BROIT et le JOURNAL tiÉNÉRAIi B'AFFICUES. 

SOCIÉTÉS. 

Enéide Th. BOURDON, rue de 
. Lancry, 4, à Paris, 

lin.i
 k

C0llveutioiis verbales du 
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' mai mil huit cent cin-
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!ai mil huit cent 

itoURDox jeune. (692») 

dite rue des Peux -Portes- Saint-
Sauveur, 22, et dont la durée avait 
été fixée à quatre années, est et de-
meure dissoute à partir du premier 
avril mil huit ceal ciuuuanle-Irois. 

La liquidation de ladite société 
sera faite en commun psr MM. Co-
elnnarl et Marie. 

Paris, le trente-un mai mil huil 
cent cinquante-trois. 

Pour extrait : 

COCH1NART. (6S2G) 

fetoltkîo" ."'«natures privées, 
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D'une délibération, en date du 
vin^t-trois niai mil huit cent cin-
quante-trois, de l'assemblée géné-
rale des actionnaires, convoquée 
conformément aux statuts, 

Il appert Î 3K 
Que la société .en commandite 

formée à Paris, sous la raison so-
ciale Cli, UELAfflïKAU et C», pour 
l'exploitation d'urt' syslème de re-
morquage en lit de rivière, et défi-
nillvement constituée par acte pas-
sé devant M«Jaus»aud, le oniemars 
mil huit cent quaraiile-sU, est el 
demeure dissoute à partir du pre-
mier juin mil huit cent cmquante-

Irois, , , 
Aux termes des statuts de la so 

Jété, M. l}e|atjiieaii, gérant, est 
chargé Se procéder ù t» liiiuidal ion. 
avec i'assislancespécialede M. Vuil-

laume, contrôleur, cl sous la sur-
veillance d'un membre du comité, 
qui a été délégué à cet effet. 

Le siège social resle maintenu 
quai delà Tournelle, 2T. 

Pour extrait conforme : 
Ch.OELAGNEAUetC". (6925 

Temple, 70, ont, par acte du vingt-
cinq mai mil huit cent cinquanle-
trois, enregistré, constitué entre 
eux, pour dix ans el sept mois con-
sécutifs, à commencer du vingt-cinq 
mai courant, uncsociété,souslarai-
sonetla signature sociales DROIT el 
Marie UACLE, pour l'exploitation 
du cal'é-restauranl de l'Opéra-Impé-
rial, établi à Paris, boulevard du 
Temple, 70, où sera le s ége de la 
société, 

U a été stipulé que la signature 
sociale apparliendra aux deux as-
sociés, mais qu'elle ne pourra être 
valable comme engagement que si 
elle est donnée par les deux asso-
ciés sur le tilre obligatoire ; de mê-
me aucun achat, aucune conven-
tion d'où dériverait un engagement 
quelconque ne sera valable qu'avec 
le concours des deux associés. 

Le fonds social a été lixé a trente 
mille francs, fournis, dix-linit mille 
francs par M. Droit, et douze mille 
francs par M"" Bâcle, 

DROIT, M. BÂCLE. (6930) 

M. Anloine DROIT, cuisinier à Pa-
ri», rue Saint Georges, 23, et M"* 
Maric-l'ïancoisu JKASNOT, épouse 
as» iilée el autorisée de M. BACLE, 
limonadière 4 Paria, boulevard du 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVJS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité di-s fait 

lites qui le» concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

CONVOCATIONS J>H CREANCIERS 

Sont invites a •« rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, lalle des as 
semblées le» faillites , MU. les créan-
cier* : 

CONCORDATS. 

Des sieurs MONTER et DUCRET 
(Céleslin-Jules), inds de soieries, 
rue Grenéta, passage de la Trinité, 
6, le 6 juin à 3 lieqres (N- 10737 du 

îr .)i 

Pour entendre le rapport dei sy>.-
dics sur l'état de la faillite el déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
tn état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que su> 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. U ne sera admit que le» 
réanciers reconnu». 

Les créancier» el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
tu rapport des syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PIGN'OT (l'.lienne), fer-
biantier-zingueur, ruehl-Julien-le-
Pauvre, s, le 6 juin à 3 heures (N-
9655 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il 1/ a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmé», ou 

qui se seront fait relever de la dé 
chéance. 

Les ciéanciersetle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la 
daine MAHQUET ( Eugénie Blée, 
épouse de Jean-Théodore), lingère, 
rue delà Chaussée-d'Aiilin, 60, en re-
tard de faire vérifier et d'afitrmer 
leurs créances, sont invilés a se 
rendre le G juin à i heures, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à lavé-

ilk-ation et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N« 9921 du gr.). 

dat passé le 20 avril 1853, entre le 
sieur F1NET (Eléonorc-honoré), li-
monadier, rue Neuve - des-Peiils-
Ç'iamps, 9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieuï Finet, h ses 

créanciers, de son aelif, à l'excep-
tion de son mobilier personnel. 

Obligation par lui de parfaire à 
ses créanciers un dividende de 10 

p. »oo en dix-liuif mois, par tiers, 
pourle premier paiement av<'.ir lieu 
dans les six mois du concordat. 

Le sieur Pascal, plaoe de la Bourse. 
., commissaire a l'exécution dû 
concordat (N- ioso§ du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat P1ERRET. 

Jugement du Tribunal (le com-
merce dé la Seine, du 28 avril 
1853, lequel homologue le concor-
dai passé le 12 du même mois, entre 
le sieur piERRET (Louis,, eut. de 
maçonnerie, à Siiresne, rue des 
Courrels, 36, cl ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur l'ierrel, à 

ses créanciers, de tout son actif, à 

l'exception de son mobilier. 
Obligation par le sieur Pierre! de 

parfaire à ses créanciers un divi-
dende de 60 p. 100 de leurs créances, 
en quatre ans, par quart, pour le 
premier paiement avoir lieu dans 
un an, du jour du concordat. 

Le sieur Crampel, rue Sl-Mare, 6, 
commissaire à l'exécution du con 
cordât ^N" 10689 du gr.). 

Concordat FINET 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine , du 2 mai 
1853, lequel homologue le coneor-

Concordat LEBRUN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine,, du n mai 
U53, lequel homologue le concordai 
passé le 14 avril »853, entre le sieur 
LEBRUN (François), escompteur, 
rue de ponlhieu, 35, el ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Lebrun, à 

ses créancier», de son actif énoncé 
au concordat, 

Le sieur Bourbonne, rue Riche-
lieu, 6, commissaire à l'exécution 
du concordat. 

Au cas où ledit abandon ne suf-
lirait pas pour payer les créancier» 
intégralement, obligation par le 
sieur Lebrun de parfaire la dilïé 
renée en un an, par moitiés, de six 
en six mois, après l'apurement des 
comptes du commissaire (N" 10700 
du gr.), 

Concordat LÉBtSE, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 2 mai 
1853, lequel homologue le concordat 

passé le 20 avril précédent, entre 
le sieur LEBEE (Emile), faisant le 
commerce de liquides, avenue des 
Champs-Elysées, 16, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lébée, par ses 

créanciers, de lous intéréls et frais 
et de 75 p. 100 sur le capilal. 

Les 25 p. 100 non remis, paya-
ble» s 5 p. too comptant, el le sur-
plus par cinquièmes, d'année en an-
née, le i" mai do chaque année (N° 
10666 du gr.). 

ASSEMBLÉES DD f JUIN 1853. 

h,?i
ElIRES :
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Dum

°»t. anc. ma 
de bois, synd. après union — 
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Ule GontroHi, commerçante, id. 
- Rayer, anc. épicier/clôt 

TROIS HEujEs : Cliuillié, mécani-

il ' \î£~
 P
i

a
-^ ardinier, 

id. - Maurice, épicier, clol. — 
Ociniery, nég. en tissus, conc. 

Séparation*. 

Concordai VOIDEY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 9 mai 
1853 , lequel homologue le con-
cordai passé le 21 avril 1S53, entre 
le sieur VOIDEV (Jean-Marie), ser-
rurier, rucSt-Paôl, iô, et ses créan-
cier». 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Voidey, par ses 

créanciers, de 75 p. loa sur le mou-
lant de leurs créance». 

Les 25 p. roo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, le i« 
mars des années i8ii et suivantes 
(N- 10781 du gr.). 

CLOTUllE DES OPÉRATIONS 

POOr. INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A'. B. Vil mois après la date de ces 
juyemens , enaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 30 mai. 

De la Dlle i. Ni: Il AT (Anna), mde 
modislc, passage Verdeau, 26 (N» 
10936 du gr.). 

ft . l' on''
 séVaralion

 de corps 

n ' ARG ïrr i
n ''i° . Maric Ma(lele '-

L0L1\ n.'i W et
- P'

e
''re- fençoia 

du 'IV, m '
 U ans

>
 l ue

 du Faéb.-
du-Tempiu, 26. - Bellaud, avoué. 

Bécèw et s 
nn «2 £«ttuioiia4 

Du 29 mai 1853.- MlleGenty, 15 
ans, place de la Madeleine, 17 _ 
Mlle LaclienauU, 4 ans rue dp. 
Bons-Enfants, 32. - M. Legendre 
44 ans rue des Vinaigriers, 36. -
Mlle Mimard, 2 ans, passage de 
l'tnlrepô , 2.- Mlle Chanel, 9 an» 
ruedeSainlonge, 56. - Unie Goa-
sel 75 ans, rue Sle-Croix-de-la-
Brelonnerie, 25. - Mlle Ancèau, a 
ans, rue du Perche, 11. - M Vieil 

il' l3 5ns ! ru,î
 d'

1
 Charentom, 83 

- M. Sudrol, 43 ans, rueNeuvi-Sl-
f',.ul ,2 ,.-M. Uoullîer, 52 an», rue 
de Sèvres 95. - Mme Leclerc, 30 

ans rue de toHuchelle. 9. - Mlle 
Paul,, 1,17 ans, rue des boulangers. 

La gérant, 
U. JADDOCL*. 

CHEMIN DE FER D'AUTEUIL, EXPROPRIATION POUR CAUSE OUTILITÉ PUBLIQUE 

en forme exécutoire d'un jugement rendu 

lS
 c

>vil .i„
PUbllc

l
U0 de

 la première chambre du Tri-
lowï! »«r i„ „ l"'

un
''ère instance de la Seine, le 11 juin 

M. 

» Le 5"*«t ce 

M. le président de Bellevme et 

le procureur Impérial, ledit ju-

à Paris, par Lfltanneur, le 28 
, folio 96, ea«e 5, 

«jui suit : 

«vil de première instance de la Seine, 

séant au l'alais-de-Justice.à Paris, après avoir entendu en son 

rapport M. le président de Relleyme et après en avoir 

délibéré conformément à lu loi, jugeant en dernier res-

surt! " " '"' '*' 
<• Attendu que les pièces produites coiislaU'tit q/ue les 

formalités prescrites par l'article 2 du titre l", et par le 

titre -2 de li loi du :i nu l s 1 1 ont été remplies; 

.< Prononce l'expropriation , pour cause d'utilité publi-

que, au nom et au protit de la Société anonyme du chemin 

de fer de Paris à Saint-Germain, et ordonne l'abandon, 

après le payement ou la consignation de l'indemnité, lelle 

que de droit, des propriétés ou portions de prouriélés né-

cessaires ù l'établissement du chemin de 1er d'Auteuil et 

de ses dépendances, situées sur les communes de Bâti*-

gnolles, Neuilly, Passy et Auteuil, indiquées dans l'arrêté 

de eessibilité de M. le préfet du département de la Seine 

du 28 avril 1853, et dont le tableau va être ci-api ès repro-

duit; 

« Et, en outre, le Tribunal commet M. Lagrenée. juge 

en ce Tribunal, et en cas d'empêchement M. Itobignie 

aussi juge audit Tribunal, pour remplir les fonction! at-
tribuées pur la loi au magistrat directeur du jury chargé 

de fixer les indemnités dues à chacun des propriétaires 
expropriés. » 

Suit le tableau des propriétés ou portions de propriétés 
dont l'expropriation est prononcée. 

! Voir à la quatrième page.) 



xs _ 

2 2. 

S 

a, 

3' 
<= «_ 
es c 

E 
PJ 

2 
S 
o 
P3 

■< 
c 

C 
P3 

2 

a ■« 
R 
< 

M 

T*3 

S 
> 

C 
53 

«08 

c 1 -

c c 

s • 

NUMEROS 

du 

PLAN 

parcellaire. 

ci 
c 

1 
2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

12 bis. 

13 

13 bis. 

14 

14 bis. 

15 

15 bis. 

16 

17 

18 

19 

20 
20 bis. 

21 

22 

23 

24 

25 

23 bis. 

26 

27 

26 ter. 

28 

29 

30 

30 bis. 

31 

32 

33 

34 

33 

36 

37 

38 

39 

40 

4! 

42 

43 

44 
43 

46 
47 

48 

49 
50 

51 

52 

52 bis. 

53 

54 

53 

56 

57 

58 

58 bis. 

LIEUX DITS. 

NATURE 

LA PROPRIÉTÉ. 

NOMS DES PROPRIÉTAIRES 

TELS QU ILS SONT 

INSCRITS A LA MATRICE. 

REELS 

OU PRÉSUMÉS. 

COMMUNE DE BATI G N OL LE S . 

1944 

1945 

1946 

1950 

1951 

1951 

213 

212 

211 bis. 

211 

207 

2167 

2167 bis. 

110 

110 bis. 

109 

109 bis. 

10* 

108 bis 

Le Noyer. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Les Tapisseries, ou 

sous-Monceaux. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

la Mare-

Idem. 

107 

106 

104 

103 

101 

10-2 

100 

99 

98 

97 
272 

270 

96 

97 

96 bis. 

99 

100 

101 

102 

102 bis. 

103 
104 

105 

106 
107 

-108 

134 

133 

133 bis. 

132 

131 

130 

128 

127 

120 

126 
123 

121 
124 

122 

133 

147 

148 

149 

150 

151 

166 

167 

168 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Avenue des Chasseurs. 

Les Couronnes. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Les Fossettes. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Terre. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem . 

Sol et bâtiment. 

Terre. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Sol et. chantier. 

Idem. 

Terre. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Terre. 

Jardin. 

Bâtiment et cour. 

Terre. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Jardin clos de mur. 

Bâtiment et cour. 

Maison. 

Terre. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Chemin de fer de St-Germain. 

Lecuyer (Pierre). 

Chemin de fer de St-Germain. 

Trezel et Deligny. 

Descorps (J.-L.J. 

Guiffrey, 

Chemin de fer de St-Germain. 

Chemin de fer de St-Germain. 

Chemin de fer de St-Germain. 

Cuqu. 

Hetis (Jean-Baptiste). 

Coste. 

Coste. 

Madame Bureau de Puzy. 

Madame Bureau de Puzy. 

Trezel (Etienne). 

Regnault. 

Chemin de fer de St-Germain. 

Cornuau d'Offemont. 

Lamarre. 

Bourdeau (Henri). 

Charles (Antoine). 

Charles (Antoine). 

Fauconnier. 

Deguingand. 

Cornuau d'Offemont. 

Trouillet. 

Guibert (Jean-Louis). 

Guibert. 

Landereau (Julien). 

Fauconnier. 

| Quesnot. 

Lamandé (Charles-Adolphe). 

Cuqu. 

Fieffé (veuve). 
Cuqu. 

Trouillet (Etienne). 

Gilet (Pierre). 

Beuville (François-). 

Quesnot. 

Deguingand. 

Trouillet. 

Beuville (Nicolas-Justin). 

Madame Meigneux. 

Poulain. 

Madame Bureau de Puzy. 

Lamarre. 

Veuve Grimoin (Louise). 

Raynault. 

Deguingand. 

Deligny (François). 

Bourges. . 

Trouillet (Médard), aux Thèmes 
Deguingand. 

Charles (Jacques). 

Bourges. 

Cotlin. 

Beuville. 

Veuve Osmond. 

Cottin (Jean-Baptiste). 

Deligny (Denis). 

~»uconnier. 

Noël. 

Dumoutier. 

Noël. 

Chemin de fer de St-Germain. 

Lecuyer (Pierre). 

Chemin de fer de St-Germain. 

Trezel et Deligny. 

Guiffrey. 

Chemin de fer de St-Germain. 

Chemin de fer de St-Germain. 

Chemin de fer de St-Germain. 

Cuqu. 

Hétis (Jean-baptiste). 

Coste. 

Coste. 

Madame Bureau de Buzy. 

Madame Bureau de Puzy. 

Deligny et Feron. 

Joyeux. « 

^Didelot. 

Blanchet. 

Représ. Regnault et Demenus. 

Chemin de fer de St-Germain. 

Cornuau d'Offemont. 

Lamarre. 

Bourdeau (Henri). 

Chemin de ter de St-Germain. 

Chemin de fer de St-Gerrnain. 

Fauconnier. 

Deguingand. r 

Cornuau d'Oiïemont. 

Trouillet. 

Guibert. 

Guibert. 

Renouard. 

Fauconnier. 

Quesnot. 

Lamandé (Charles-Adolphe). 

Cuqu. 

Fiefië (veuve). 

Cuqu. 

Trouillet (Etienne! 

Gilet (Pierre). 

Beuville (François). 

Quesnot. 

Deguingand. 

Trouillet. 

Beuville (Nicolas-Justin). 

Madame Meigneux. 

Poulain. 

Madame Bureau de Puzy. 

Lamarre. 

Veuve Grimoin (Louise). 

Reynault. 

Deguingand. 

Mineur Deligny, cousin. 

Bourges. 

Trouillet (Médard), aux Thèmes. 

Deguingand. 

Charles (Jacques). 

Bourges. 

Trouillet (Médard), aux Thèmes. 

Beuville. 

Lecerf. 

Cottin (Jean-Baptiste). 

Deligny (Denis). 

Fauconnier. 

Noël. 

Mineurs Dumoutier. 

<Noël. 

58 ter. « Rue de Courcelles. Bâtiment et sol. 
59 126 Idem. Terre. 
60 m Idem. Idem. 
61 424 Idem. Idem. 
62 123 Idem. Idem. 
63 122 Idem. Idem. 

64 121 Idem. Idem. 
05 120 Idem. Idem. 

66 119 Idem. Idem. 
67 118 Idem. Idem. 
63 135 Idem. Idem. 

69 117 Idem. Idem. 
70 116 . Idem. Idem. 

71 115 1 Idem. Idem. 

71 bis. 109 iRue Lombard. Bâtiment et sot. 

COMMUNE DE NEUILLT. 

Thilorier. 

Thilorier. 

Noël (Léon-Etienne). 

Charles (Marie Antoine). 

Noël (Léon-Etienne). 

Thilorier. 

Descombes el Baudeloque. 

Noël (Léon-Etienne). 

Dumoutier (Franç.-Guillaume), 

Gaidan. 

Noël (Léon-Etienne). 
Lamarre. 
Bescher. 

Noël (Léon-Etienne). 
Brirignier (Jean Louis) 

Voyer. 

Thilorier. 

Noël (Léon-Etienne). 

Charles (Marie-Antoine). 

Noël (Léon -Etienne). » 

Thilorier. 

Descombes et Baudeloque. 

Noël (Léon-Etienne). 

Dumoutier mineurs. 

Gaidan. 

Noël (Léon-Etienne). 

Lamarre. 
Bescher. 

Noël (Léon-Etienne), 

tiringnier (Jean-Louis). 

PB1SE 

Primitiv 
Supplémcn 

la ire 

pour pour les 

le boulevard s 

et les Totale. 
chemin décisions 

de de la 

fer. 
commissic n 

d'enquête 

6 88 » 6 88 

3 94 » 3 94 

6 48 6 48 

3 06 » 3 06 

1 03 1 03 

1 25 1 25 

3 01 » 3 01 

13 79 » 13 79 

» 06 » 85 » 91 

23 65 8 82 32 47 

» 80 » 80 1 60 

1 56 3 61 5 17 

1 03 1 38 2 41 

10 37 5 72 16 09 

2 26 1 52 3 78 

! » 39 2 34 2 73 

( 

» 12 96 

1 

5 25 4 33 9 58 

14 43 16 08 30 51 

6 39 4 81 11 20 

7 39 1 36 8 75 

5 35 4 » 9 35 

1 92 1 44 3 36 

4 80 2 90 7 70 

4 56 2 58 7 14 

5 51 2 26 8 77 

2 52 5 32 7 84 

4 40 4 66 9 06 
' u » 1 62 
» » 1 80 

4 72 3 10 7 82 

19 04 8 78 27 82 

5 47 2 51 7 98 

3 92 3 53 7 45 
» J) » 09 

» 14 » 50 » 70 

>. 94 >. 67 1 61 
2 68 1 13 3 81 

12 38 2 82 15 20 
29 98 8 87 38 85 
26 15 9 73 35 88 

7 50 2 90 10 40 
5 89 2 82 8 71 
4 03 1 82 5 83 
4 04 1 81 5 85 
9 93 16 92 26 85 
6 D' 2 82 8 92 
4 19 1 16 5 35 
7 73 1 91 9 66 
5 34 1 48 6 82 
3 78 3 19 6 97 
2 08 » 71 2 79 
3 91 1 31 5 22 
2 87 1 27 4 14 

3 05 2 01 5 06 

1 48 » 52 2 » 

1 76 » 67 2 43 

M 3 30 3 30 

3 40 15 11 18 51 

29 17 n 29 17 

11 12 » H 12 

2 64 16 36 19 » 

10 80 10 74 21 54 

2 31 2 39 4 70 

» 30 » 39 » 69 

» 3 90 3 90 

» 74 » 54 1 28 

3 36 3 40 6 76 

1 09 2 02 3 H 

2 85 5 43 8 28 

» 96 1 80 2 76 

3 65 4 83 8 48 

1 40 2 23 3 63 

1 02 1 62 2 64 

1 70 2 90 4 60 

5 66 11 54 17 20 

» 63 1 57 2 20 

1 3 40 5 29 

2 13 4 12 6 25 

* 1 H 3 44 3 44 

NUMEROS 

du 

PLAN 

parcellaire. 

71 ter. 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

S0 

81 

81 bis. 

81 ter. 

82 

83 

84 

85 

«6 

87 

88 

89 

90 

91 

92 

93 

94 

95 

96 

97 

98 

99 

100 

101 

102 

103 

99 

103 bis. 

104 

105 

106 bis. 

106 ter.. 

107 

108,109 

410 

111 

112 

11 1 

115 

116 

117 

118 

119 

120 

405,406 

107,108 

9i 
67 

81 

172 

180 

179 

230 

234 

260 261 

262 363 
259 

264 265 

253 

38 

38 bis. 

40 

41 

42 ter. 

42 bis. 

43 

45 

46 

47 

48 

49 

648 

649 

650 bis. 

650 ter. 

651 

651 bis. 

652 bis. 

656 bis. 

656 ter. 

656 

657 

100-

LÏEUX DITS. 

NATURE 

LA PROPRIÉTÉ. 

Rue Lombard. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Rue de la Chaumière. 

Rue de la Chaumière et des 

Thèmes. 

Hue de la Chaumière. 

Hue de l'Arcade. 

Idem. 

• Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem . 

Idem. 

Hue de ViUiers. 

Ferdinand-Ville. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. , 

Idem. 

Idem. 

103 

103 

105 

107 

108 

409 

110 

111 

152 

469 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Avenue Saint-Denis. 

Le haras. 

Porte Dauphine. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Avenue Dauphine. 

Bois de Boulogne. 

Bâtiment et sol. 

Idem. 

Jardin. 

Bâtiment et sol. 

Terre. 

Jardin. 

Idem. 

Jardin. 

Jardin et bâtiments. 

Jardin. 

Maison et bâtiments. 

Sol et Jardin. 

Jardin. 

Bâtiments et jardins. 

Parc. 

Terre. 

Idem. 

ledm. 

Idem. 

Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

NOMS DES PROPRIÉTAIRES 

TELS QU ILS SONT 

INSCRITS A LA MATRICE. 

Idem. 

Idem. 

Bâtiment et sol. 

Jardin. 

Idem. 

Pelaud. 

Collaiitier. 

Lecaron. 

Strockeins. 

Lamarre (Antoine). 

Madame Haincque. 

Rattier et Guibal. 

Madame Dupont. 

De Richemont. 

De Richemont. 

|De Richemont. 

Brault. 

Veuve Boileau. 

Veuve Boileau. 

Crapez. 

C râpez. 

Crapez. 

Quesnot. 

Cra pez. 

Crapez. 

Bané. 

Lamarre. 

Crapez. 

Morel (Pierre-Théophile). 

Perier. 

Hours. 

Crapez. 

Rougevin. 

Crapez. 

Rue Hélène projetée. 

Rue du Comte-de-Paris projetée 

OU PRÉSUMÉS. 

Terrain. 

Bois. 

Terrain. 

Bâtiment. 

!Sol et bâtiment. 

Jjardinet petit bâtiment. 

Bois. 

Agaesse. 

Perier (Paul). 

Perier. 

Perier. 

Perier. 

L'Etat. 

L'Etat. 

L'Etat. 

L'Etat. 

Pécoul. 

L'Etat. 

Pelaud. 

Collantier. 

Lecaron. 

Strockeins. 

Lamarre (Antoine). 

Madame Haincque. 

Rattier et Guibal. 

Madame Dupont. 

De Richemont. 

De Richemont. 

De Richemont. 

Brault. 

Soubeyran. 

Veuve Boileau. 

Crapez. 

Crapez. 

Crapez. 

Quesnot. 

Crapez. 

Crapez. 

Bané. 

Lamarre. 

Crapez. 

Morel (Pierre-Théophile). 

Perier. 

Hours. 

Crapez. 

Rougevin. 

Crapez. 

Rue Hélène prolongée. 

Rue du Comte-de-Paris projetée 

Agaesse. 

Cassart. 

!
Cassart. 

Pelers. 

Dupont. 

Marbeau. 

Marbeau. 

Poitrasson. 

Panhard. 

Poitrasson. 
L'Etat. 

L'Etat. 

L'Etat. 

L'Elat. 

Pécoul. 

L'Etat. 

PRISE 

Primitive 

pour 

le 

chemin 

de 

fer. 

Supplémen -

taire 

pour les 

boulevards 

et les 

décisions 

de la 

commission 

d 'enquête. 

Tdtalc. 

» 2 53 2 53 

4 50 1 4 50 

3 03 3 49 6 52 

» 83 3 93 4 76 

17 60 34 04 51 64 

18 13 17 87 36 » 

3 57 20 73 24 30 

,6 09 6 81 12 90 

8 81 6 01 14 82 

8 09 6 12 15 21 

27 72 1 50 29 28 

)) 11 13 H 13 

» 13 65 13 65 

22 87 38 65 61 52 

7 85 18 19 26 04 

3 05 7 59 10 64 

8 94 21 58 30 52 

5 97 14 47 20 44 

1 55 3 39 4 94 

2 35 6 61 8 96 

2 40 5 55 7 95 

1 28 2 72 4 » 

1 28 2 6t 3 92 

1 17 2 59 3 76 

3 52 6 82 10 3i 

1 04 2 H 3 15 

2 43 4 47 6 90 

1 44 2 55 3 99 

8 37 8 93 17 30 

M 9 60 
» » §4 80 

2 80 1 93 4 73 

» » 08 » 08 
2 86 2 86 

» 2 45 

» 9 50 
» 14 80 

H » 
M 13 80 

» 16 10 
» V » 95 

14 58 14 58 

5 52 » 5 52 

» 33 » 33 

» 73 If « 73 

» 50 » 50 1 » 

26 70 68 30 95 » 

COMMUNE DE PASSY. 

121 406 Bois de Boulogne. Bois. L'Etat. L'Etat. 5 62 4 15 9 77 

422 105 Avenue de Saint-Cloud. Carrière. L'Etat. L'Etat. 2 40 » 35 2 75 

123 403 Idem. Idem. L'Etat. L'Etat. « 04 u » 04 

124 40 La Muette. Plantations. L'Etal. L'Etat. » 22 \ 

125 39 Idem. Idem. L'Etat. L'Etat. 5 60 

3 15 60 » 126 38 Idem. Pépinière. L'Etat. L'Etat. 4 12 

427 23 Idem. Idem. L'Etat. L'Etat. 5 13 l 

128 30 Idem. Idem. L'Etat. L'Etat. 23 » 1 
129 

131 
192 Idem. Jardin et potager. Erard. Erard. 16 80 16 80 

130 97,78 Idem. Jardin. M" Sauvage. M' Sauvage. 24 » 9 70 33 70 

122 

132 
123 

425 
Petite-Muette. Idem. De Montai. Chemin de fer de Saint-Germain 46 64 M 46 64-

173 ! 
433 

134 

171 

170 
Chaussée de la Muette. Maison et Jardin. Veuve Morin. Veuve Morin. » » 1 60 

134 bis. 166 Idem. Idem. Le Parmentier. Le Parmentier. U » 25 » 25 

134 ter. M Chaussée de la Muette. Jl N 4 20 

135 9 Quinconce de Passy. Quinconce. I 'Fini L'Etat. 70 40 H 70 40 
136 7 Bois.de Boulogne. Pelouse, et allées. ( 
137 6 Idem. Pépinière et allées. L'Etat. L'Etat. 25 09 » 25 09 

138 159 Idem. Bois. L'Etat. L'Etat. 48 96 » 48 96 

138 bis. 
158 i 
157 

Idem. Allée des Sycomores. L'Etat. L'Etat. u 61 « 

139 Idem. Bois. L'Etat. L'Etat. 33 33 a 33 33 

139 bis. | Idem. Route de ronde. L'Etat. L'Etat. j » ,72, 

140 IGrande rue et place de la For. 

laide. 1 

COMMUNE D'AUTEUIL. 

" jDe Montmorency. /Chemin de fér de Saint-Germain I » ! . Ii 08 90 


